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1. DYNAMIQUE REGIONALE : UN POSITIONNEMENT STRATEGIQUE, 
UN DEVELOPPEMENT A MAITRISER 

 

Ancienne capitale de la Brie française , Brie-Comte -Robert est le chef -

lieu du canton du m°me nom, situ®e ¨ lõouest de la Seine-et -Marne, 

sur le plateau de Brie. La ville b®n®ficie par ailleurs dõun 

positionnement stratégique par rapport à la capitale parisienne 

située à environ 30km et à la ville nouvelle de Sénart à 14km.  

Lõurbanisation sõest d®velopp®e ¨ lõintersection de 2 axes de passage 

très fréquentés  : la RN19 (devenue RD319 dans la commune), route 

historique et la RN104 ou  Francilienne , reliant Paris au secteur de 

Montlhéry, Evry -Corbeil -Essonne, Sénart, Marne -la-Vallée, Roissy et 

Cergy -Pontoise. Lõaccessibilit® de la ville est facilitée par la présence 

dõaxes routiers majeurs, cependant fortement congestionn®s du fait 

notamment de lõabsence  de desserte ferrée directe . 

Brie-Comte -Robert appartient à la Communauté de Communes de 

lõOr®e de la Brie avec les communes de Chevry -Cossigny , Servon, et 

Varennes -Jarcy . Elle fait également partie du périmètre couvert par 

le Syndicat mixte de la frange ouest du plateau de la Brie  (Brie-

Comte -Robert, Servon, Chevry -Cossigny, Ferolles-Attilly , Lésigny, 

Ozoir-la-Ferrière, Gretz -Armainvilliers, Tournan -en -Brie). Le territoire du 

syndicat mixte, à dominante résidentielle, constitue un espace 

périurbain francilien concerné par les probléma tiques dõ®talement 

urbain.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Source  : Ville de Brie -Comte -Robert  
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Source  : Diagnostic provisoire, SCoT de la frange ouest du plateau de 

la Brie (en cours)  

Brie-Comte -Robert b®n®ficie ®galement dõimportants atouts naturels 

qui en font un des maillons de la ceinture verte régionale . Celle -ci 

concerne lõensemble des espaces libres de toute urbanisation entre 

10 et 30km autour de Paris.  

La Vall®e de lõYerres qui sillonne au sud de la ville participe 

pleinement à la qualité naturelle du secteur et bénéficie à ce titre 

dõimportantes protections qui visent ¨ sa pr®servation stricte.  

 

 

 

 

 

Source  : Citadia  

La partie urbanisée de la ville est bordée au nord par la ligne LGV Sud 

Est qui sõimpose comme une limite, dõailleurs reprise comme front 

urbain dõint®r°t r®gional. Lõurbanisation est ®galement ç stoppée  » à 

lõouest par la travers®e de la ville par la Francilienne  ; tandis quõ¨ lõest, 

le contournement  cr®® en 2010 semble sõimposer comme une rupture 

par rapport aux espaces agricoles ¨ fort potentiel agronomique quõil 

borde.    
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2. CADRE REGLEMENTAIRE ET LEGISLATIF 

La révision  du Plan Local dõUrbanisme est lõoccasion pour la ville de 

Brie-Comte -Robert  de mettre en ïuvre un v®ritable projet urbain 

durable. La dimension politique du PLU nõest cependant pas la seule 

à intervenir dans ce projet et les obligations règlementaires sont 

nombreuses à devoir être intégrées en amont de tout travail de 

définition dõorientations pour le territoire. Ces contraintes de 

différentes nature s permettent à la ville dõassurer la s®curit® des biens 

et des personnes , tout en mettant en ïuvre un projet urbain 

coh®rent et qui sõinscrive au-delà des limites du territoire communal.  

2.1.  Les servitudes dõutilit® publique 

Les servitudes dõutilit® publique sont des servitudes administratives 

motiv®es par des motifs dõutilit® publique. Bien souvent, elles ont pour 

cons®quence lõexistence de r¯gles sp®cifiques qui sõimposent aux 

prescriptions écrites du règlement du PLU.  

La protection des monuments historiques  

Sont protégés au titre des monuments historiques  :  

- lõEglise de Brie-Comte -Robert (classée),  

- les restes de la chapelle de lõancien H¹tel Dieu (class®),  

- les ruines du vieux château de Brie -Comte -Robert.  

Le classement au titre des Monuments Historiques a  des 

conséquences sur les travaux et entretien des constructions 

concernées mais également sur les éléments bâtis alentours dans un 

p®rim¯tre d®fini qui figure sur la carte des servitudes dõutilit® publique 

en annexe du PLU.  

 

Le Site Patrimonial Remarquable (SPR ex AVAP)  

Dõune superficie de 73ha, le SPR de Brie -Comte -Robert concerne le 

centre ancien ainsi que les abords du site du Moulin Fleuri  et la vallée 

du Cornillot.  Il sõagit dõun outil qui permet d'assurer la protection du 

patrimoine paysager et urbain et de mettre en valeur des quartiers et 

sites ¨ prot®ger pour des motifs dõordre esth®tique ou historique en 

exprimant l'ambition d'améliorer la notion de champ de visibilité 

(périmètres autour des monuments historiques).  

Le dossier de SPR (AVAP, ex ZPPAUP) qui comprend un rapport de 

présentation,  un règlement, trois documents graphique s, un 

diagnostic, des recommandations et un nuancier  sõimpose au PLU. 

A ce titre, il doit lui être annexé.  

Il existe 4 secteurs distincts au sein du SPR de Brie -Comte -Robert  pour 

lesquels les règles de constructions et de préservation sont plus ou 

moins strictes  :  

Secteur 1 : il correspond au centre ancien de Brie -Comte -Robert 

autrefois ceinturé par des remparts. Les prescriptions y sont les plus 

contraignantes et visent ¨ p®renniser lõambiance particuli¯re de ce 

secteur.  

Secteur 2 : Le secteur 2 correspond à la ville étendue aux XVIIIème, 

XIXème et XXème siècles , cõest la premi¯re ceinture dõurbanisation, 

hors les murs, de la ville médiévale. Il est en vis -à -vis du secteur 1.Au 

PLU, il est couvert par la zone UA .  

Secteur  3  Le secteur 3 correspond à la ville étendue aux XIXème et 

XXème siècles, il présente  un tissu bâti dont les emprises bâties sont 

faibles, de nombreux jardins présentent une  végétation qui joue un 

r¹le dans la qualification de lõespace public. Au PLU, il est couvert par 

la zone UT. 

 

Secteur 4  : Le secteur 4 correspond à des espaces paysagers. Ce 

secteur a pour objectif  principal de conforter la trame verte et bleue 

dans lõespace urbain ¨ la fois pour des raisons de maintien de la 

biodiversité mais également pour la qualité paysagère de  cette 

trame.  

Au PLU, les zones N et Ne couvrent les parties les plus éloignées du 

centre -ville. 
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SPR (AVAP) Brie-Comte -Robert  

 

Source  : Ville de Brie -Comte -Robert  
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Le site class® de la Vall®e de lõYerres 

Brie-Comte -Robert est concernée par le classement de la Vallée de 

lõYerres au titre des sites, perspectives et paysages qui porte aussi sur 

les communes de Combs -la-Ville, Varennes -Jarcy  et Evry-Grégy -sur-

Yerres. Les effets de ce classement sont nombreux. Aucun site classé 

ne peut être détruit ou modifié dans son état ou son aspect, sauf 

autorisation spéciale. La décision de classement et la délimitation du 

site classé doivent figurer dan s le Plan Local dõUrbanisme.  
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La protection des p®rim¯tres de captage dõeau potable 

Il existe deux point s de captage dõeau potable ¨ Brie-Comte -Robert. 

De ce fait, des  périmètre s  de protection ont  été délimité s afin de 

préserver la qualité des eaux. Au sein de ce s p®rim¯tre sõappliquent 

des r¯gles sp®cifiques qui sõimposent au PLU. Les périmètre s de 

protection des captage s dõeau potable de Brie -Comte -Robert 

figurent  au  plan des servitudes en annexe du PLU  pour lõun, sur le 

zonage r®glementaire pour lõautre  

Les servitudes dõalignement 

Il existe plusieurs servitudes dõalignement institu®es par la puissance 

publique à Brie-Comte -Robert . Celles -ci sõimposent au r¯glement du 

PLU. Elles figurent sur le plan des servitudes dõutilit® publique en 

annexe. Cela signifie que toute nouvelle construction doit se placer 

derrière la ligne fixée par le plan d'alignement. Si un riverain construit 

ou reconstruit une maison ou un mur de clôture, il doit respecter 

l'alignement. La partie libérée devient alors propriété publique, 

moyennant une indemnité au p ropriétaire. Cette disposition a pour 

objectif d'accroître la largeur des rues et routes (ou de restituer leur 

largeur) sans avoir recours à la procédure de l' expropriation . 

La protection des routes express et des d®viations dõagglom®ration 

Il existe une  interdiction dõacc¯s aux routes express et d®viations 

dõagglom®rations à Brie-Comte -Robert.  

Le passage des canalisations de transport de gaz  

Les canalisations de transports de gaz figurent sur le plan des 

servitudes dõutilit® publique. Brie-Comte -Robert  est concernée par le 

passage de plusieurs  canalisation s qui figurent sur le plan des 

servitudes en annexe  :  

- canalisation 900 Evry Grégy sur Yerres Férolles Attilly,  

- canalisation 500 Château Landon Villiers Le Bel,  

- canalisation 200 Férolles Attilly Evry Grégy sur Yerres,  

- canalisation 100 Antenne du poste Brie -Comte -Robert 

« Herbu  », 

- canalisation 100 Antenne du poste Brie -Comte -Robert RN19.  

Dans ce secteur, sõapplique un r¯glement sp®cifique des 

constructions  : le règlement de sécurité des ouvrages de transport de 

gaz combustible par canalisation.  

La protection du voisinage des cimetières  

Autour du cimetière de Brie -Comte -Robert qui se situe le long de 

lõavenue Beau et du chemin Saint -Lazare, il existe une servitude non 

aedificandi et une servitude relative aux puits. Elle frappe les terrains 

situés sur une distance de 100m. Le détail des règles est à consulter 

en mairie par les riverains, celles -ci sõimposent au r¯glement du PLU.  

La protection des centres radioélectriques  

Des servitudes de protection existent à Brie -Comte -Robert autour des 

liaisons hertziennes  :  

- liaison hertzienne Chennevières ð Vernou ð Sens Gisy les 

Nobles  ; 

- liaison hertzienne Chennevières ð Melun  ;  

- liaison hertzienne Paris ð Lyon III, tronçon Chennevières ð 

Vernou / Seine.  

Celles -ci sont repérées au plan des servitudes en annexe du PLU et 

les projets urbains doivent tenir compte de la présence de ces lignes  

afin de les protéger contre tout obstacle .  

La protection des réseaux de télécommunications téléphoniques et 

télégraphiques  

La présence de câbles PTT souterrains sur le territoire communal induit 

lõexistence dõune servitude dõutilit® publique concernant lõutilisation 

du sol et les droits des propriétaires dans les secteurs concernés 

figurant au plan des servitudes en annexe du PLU.  

La servitude relative aux  chemin s de fer  

http://fr.wikipedia.org/wiki/Expropriation
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La présence de la voie ferrée sur le territoire implique des règles 

spécifiques de construction dans les périmètres figurant au plan des 

servitudes dõutilit® publique. Cela concerne la ligne TGV dõorientation 

est-ouest qui circule au nord du territoire.  

Afin de veiller aux bonnes conditions de fonctionnement du service 

public des chemins de fer, il existe un règlement spécifique 

concernant la construction et lõutilisation du sol qui sõimpose aux 

prescriptions écrites du règlement du PLU dans les secteurs 

concernés .  
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2.2.  Les documents supra communaux  

Le Schéma de Cohérence Territorial e de la Frange Ouest du Plateau 

de la Brie (SCoT)  

 

Le PLU de Brie-Comte -Robert doit  devait  être  compatible avec le 

Schéma de Cohérence Territorial e de la Frange Ouest du Plateau de 

Brie (SCoT), approuvé en 201 2. 

Les objectifs du SCoT de la Frange Ouest du Plateau de la Brie  étaient   

les suivants : 

- Organiser le territoire autour de lõarmature urbaine existante 

à travers des pôles structurants et des pôles relais;  

- Maintenir un tissu économique local diversifié  afin de 

renforcer lõattractivit® du territoire; 

- Organiser les grands équipements de service à la 

population  afin de structurer un développement urbain 

respectueux du territoire ; 

- Améliorer la desserte du territoire et les déplacements  en vue 

dõune croissance du parc automobile et des besoins en 

déplacement ; 

- Renforcer les transports collectifs  pour une meilleur e 

couverture du territoire ; 

- Inciter ¨ un d®veloppement respectueux de lõenvironnement 

et favoriser une réflexion sur le développement durable.  

Ces axes transversaux recoupent les grands enjeux retenus pour 

lõ®laboration du PLU de Brie-Comte -Robert.  

 

Le Schéma de cohérence territorial de la Frange Ouest du Plateau de 

la Brie est devenu caduc conform®ment ¨ lõarticle L.143-28 du Code 

de lõurbanisme. 

Le Sch®ma Directeur R®gional dõċle-de -France (SDRIF) 

Le Schéma de Cohérence Territorial e de la Frange Ouest du Plateau 

de Brie est compatible avec le Schéma Directeur de la Région Île -de -

France.  Le SDRIF en vigueur a été approuvé le 27 décembre 2013 .  

Le SDRIF de 2013 définit les orientations fondamentales et les objectifs 

essentiels de lõam®nagement du territoire dans une recherche de 

cohérence globale, visant à son équilibre et à la satisfaction des 

besoins. . 

Les défis du SDRIF consistent à favoriser la transition  sociale, 

®conomique et environnementale de lõIle de France, en agissant 

pour une Ile -de -France plus solidaire, en anticipant  les mutations 

environnementales  et en confortant lõattractivit® de la r®gion Ile-de -

France tout en accompagnant la conversion écologique et sociale 

de lõéconomie.  

Le SDRIF 2013 se fixe deux objectifs transversaux fondamentaux  : 

- Améliorer la vie quotidienne des Franciliens  

- Am®liorer le fonctionnement m®tropolitain de lõIle-de -France  

La révision du SDRIF a été prescrite par délibération du Conseil 

Régional en novembre 2021 . 

Le Plan de Déplacements Urbains de la Région Île -de -France (PDUIF) 

Le Plan de d®placements urbains dõċle-de -France a été approuvé 

par arrêté interpréfectoral  le 15 d®cembre 2000. Il a fait lõobjet dõune 

®valuation port®e par le Syndicat des transports dõċle-de -France en 

2007. Les conclusions du rapport dõ®valuation ont permis de lancer la 

révision du PDUIF qui est en cours actuellement.  

La révision du PDUIF permet  de prendre en compte les évolutions 

conjoncturelles du territoire comme la sensibilisation croissante de 

lõopinion aux enjeux de d®veloppement durable, lõaugmentation 

structurelle  du prix du carburant, etc.  De plus, de nouvelles nécessités 

ont ®t® rep®r®es par le STIF lors de lõ®valuation du PDUIF de 2000. Il 

sõagit, ̈  lõavenir, de mieux définir dans le document le rôle de chacun 

des acteurs du territoire, de renforcer le caractère opérationnel du 
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PDUIF (red®finir plus clairement les objectifs, actions, financementé) 

et dõy int®grer une dimension suivi-évaluation plus efficace.  

Les 9 défis du PDUIF (en cours)  

 

Source  : diagnostic provisoire du PDUIF  

En lõabsence de d®clinaison locale du PDUIF en Plan Local de 

Déplacements à Brie -Comte -Robert, celui -ci sõimpose directement 

au PLU. Les orientations du Projet dõAm®nagement et de 

Développement Durable s du PLU révisé doivent être compatibles 

avec les orientations du PDUIF.  

 

Source  : diagnostic provisoire PDUIF  

 

Le P®rim¯tre R®gional dõIntervention Foncière  (PRIF) 

LõAgence des Espaces Verts a pour but de mettre en ïuvre la 

politique régionale en matière de protection, de mise en valeur ou 

de restauration des milieux naturels, forêts, promenades, espaces 

agricoles périurbains .  

Ses acquisitions foncières sont réalisées au sein de 68 Périmètres 

R®gionaux dõIntervention Fonci¯re (PRIF) dont 2 se situent sur le 

territoire communal de Brie -Comte -Robert  :  

- Le PRIF de la boucle de Villemeneux (c rée au milieu des 

années 1990 pour protéger le plateau agricole et la boucle 

de lõYerres),  
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- Le PRIF de Périgny-sur-Yerres (créé en 2003 , essentiellement 

pour la pr®servation de lõactivit® agricole).  

Le Sch®ma Directeur dõAm®nagement et de Gestion des Eaux Seine 

Normandie  (SDAGE) 

Le SDAGE est un outil au service de la gestion de lõeau, institu® par la 

loi sur lõeau du 3 janvier 1992. Brie-Comte -Robert  est une ville située 

dans le bassin hydrographique de Seine -Normandie dont le SDAGE 

2016-2021 a été adopté par le Comité de Bassin le 5 novembre 2015 . 

Il int¯gre les obligations d®finies par la directive europ®enne sur lõeau 

ainsi que les orientations du Grenelle de lõenvironnement. Ce 

document stratégique pour les eaux du bassin Seine -Normandie  fixe 

comme ambition d'obtenir en 2015 le  bon état écologique  pour 62% 

des rivières  (contre 39% actuellement) et 28% de bon état chimique 

pour les eaux souterraines.  

Le SDAGE 2016-2021 compte 44 orientations et 191 dispositions qui 

sont organisées autour de grands défis comme :  

    La diminution des pollutions ponctuelles ;  

    La diminution des pollutions diffuses ;  

    La protection de la mer et du littoral ;  

    La restauration des milieux aquatiques ;  

    La protection des captages pour l'alimentation en eau potable ;  

    La prévention du risque d'inondation  

Le PLU ne doit pas entraver la mise en ïuvre des objectifs du SDAGE. 

Il existe pour se faire des d®clinaisons plus locales, ¨ lõ®chelle des 

bassins versants. Brie-Comte -Robert appartient au périmètre du 

Sch®ma dõAm®nagement et de Gestion des Eaux du bassin versant 

de lõYerres.  

 

Le Sch®ma dõAm®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE) du 

bassin versant de lõYerres 

Le SAGE du bassin versant de lõYerres a ®t® approuvé le 13 octobre 

2011 par la Commission Locale de lõEau (CLE). Le PLU doit °tre 

compatible avec les grands enjeux du SAGE et permettre la 

d®clinaison de ses objectifs ¨ lõ®chelle communale. Les objectifs 

définis sont les suivants  :  

- enjeu 1  : atteinte du bon état et prévention de toute 

dégradation des eaux superficielles et souterraines,  

- enjeu 2  : restauration de la fonctionnalité écologique des 

rivières et des milieux associés,  

- enjeu 3  : délimitation, préservation et restauration des milieux 

humides,  

- enjeu 4  : gestion quantitative de la ressource en eau,  

- enjeu 5  : prévention et lutte contre les inondations,  

- enjeu 6  : restauration et valorisation du patrimoine et des 

usages liés au tourisme et aux loisirs.  

 

 

Les Espaces Naturels Sensibles (ENS) du département  : le Chemin des 

Roses et les boucles de lõYerres 

Les Espaces Naturels Sensibles (ENS) ont pour objectif de préserver la 

qualité des sites, des paysages, des milieux naturels et des champs 

dõexpansion des crues et dõassurer la sauvegarde des habitats 

naturels ; mais ®galement dõam®nager ces espaces pour °tre ouverts 

au public, sauf exception justifiée par la fragilité du milieu naturel.  

Il existe 2 ENS à Brie-Comte -Robert  : le Chemin des Roses et les 

Boucles de lõYerres.  

http://www.eau-seine-normandie.fr/index.php?id=1
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3. ANALYSE ET BILAN DE LõANCIEN PLU 

3.1.  Les choix retenus dans le Projet dõAm®nagement et de 
Développement Durable s (PADD) de lõancien PLU 

Le PADD présente 2 grandes orientations qui concernent 

lõorganisation de lõespace :  

- trouver un équilibre entre extension et densification des 

espaces urbains,  

- préserver et mettre en valeur les espaces naturels.  

Ces orientations sont complétées par des objectifs communaux en 

mati¯re de transport et dõ®quipements  

3.1.1. Le rapport entre extension et densification des espaces urbains  

Le POS de 1996 prévoyait une augmentation de la population 

dõenviron 1 836 habitants pour atteindre 16  000 habitants ¨ lõhorizon 

2015. Or, la démographie de Brie -Comte -Robert révélait un 

ralentissement du taux dõoccupation des logements (taille des 

ménages ). Celui -ci étant passé de 2,90 à 2,56 personnes par ménage 

entre 1990 et 1999, pour atteindre 2,48 en 2007. Aussi, la municipalité 

a dû revoir à la baisse ses objectifs en termes de démographie et de 

logements.  

A échéance de la réalisation du précédent PLU, la municipalité 

souhaitait  accro´tre sa population dõenviron 1 500 habitants pour 

atteindre environ 15  000 habitants. Le potentiel de logements 

correspondant ¨ cet objectif ®tait de lõordre de 1 350 logements . La 

commune visait une capacité de 1  300 à 1  400 logements à 

échéance de la réalisation du PLU. Elle souhaitait ainsi porter à 250ha 

la superficie du site construit. Pour ce faire, deux outils ont été pensés, 

à savoir  :  

- lõextension urbaine par la cr®ation de zones ¨ urbaniser (¨ 

terme, la surface d®di®e ¨ lõhabitat devait augmenter de 

21ha),  

- le renouvellement urbain, par le remplissage des «  dents 

creuses  » : parcelles constructibles situées dans le tissu urbain, 

mais aujourdõhui encore non construites (friches, jardins, etc.). 

Selon lõINSEE, en 2007, le territoire comptait 15 906 habitants, les zones 

¨ urbaniser ¨ court terme (vocation dõhabitat) ayant toutes ®t® 

construites.   

3.1.2. Préserver et mettre en valeur les espaces naturels  

Le précédent PLU précisait que les espaces agricoles et naturels 

représentaient 75% de la superficie communale. Ceux -ci faisaient 

ainsi lõobjet dõune attention particuli¯re, et leur protection constituait 

un objectif majeur.  

3 ®chelles dõaction ont ®t® d®finies pour atteindre cet objectif :  

- lõ®conomie du foncier constructible et du traitement de la 

limite espace bâti/espace naturel,  

- la gestion du paysage naturel et donc la préservation de ce 

qui en constitue la richesse,  

- lõint®grit® des richesses naturelles, pos®e en termes de 

biotopes, dõhydrologie, de p®dologie.  

 

Lõ®conomie du foncier constructible et le traitement de la li mite 

espace bâti/espace naturel  

Le diagnostic du PLU rappelait le rôle économique de Brie -Comte -

Robert pour les communes environnantes ainsi que le phénomène 

dõ®vasion de la population active locale vers les centres dõemplois 

extérieurs, en direction notamment de Paris et la proche banli eue est, 

qui justifie la volont® dõaugmenter le nombre dõemplois et de cr®er 

une nouvelle zone dõactivit®s.  

En 1999, les zones dõactivit®s repr®sentaient 120ha. A ®ch®ance de 

la r®alisation du pr®c®dent PLU, la nouvelle zone dõactivit®s dõune 

superficie de 48ha, devait contribuer à porter la surface totale à 

vocation économique à168ha.  
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Ces objectifs devaient entraîner une stabilisation de la densité nette 

humaine (nombre dõhabitants et nombre dõemplois sur les espaces 

urbanis®s), r®pondant ¨ lõobjectif dõ®conomie du foncier 

constructible.  

Lõensemble des zones ¨ urbaniser ¨ vocation ®conomique nõa pas 

été construit lors de la période de mise en application du précédent 

PLU. Cela concerne principalement le projet dõextension de la ZAC 

du Midi de la Plaine du Bois.  

 

Une gestion optimale du paysage naturel  

La gestion optimale du paysage de Brie -Comte -Robert a été assurée 

dans le précédent PLU par  :  

- une préservation des espaces boisés classés, des bosquets sur 

le plateau agricole, ainsi que des vastes espaces agricoles 

eux -mêmes (sont proscrites dans les zones réservées à 

lõagriculture les constructions sans rapport avec cette 

activité),  

- la valorisation, par des aménagements appropriés, des 

franges non b©ties de lõagglom®ration, 

- la préservation de centre historique par une réglementation 

permettant aux constructions une bonne intégration au tissu  

(ex  ZPPAUP) bâti et préservant les vues des édifices majeurs. 

Une zone de protection du patrimoine architectural, urbain et 

paysager a été approuvée par arrêté préfectoral en date 

du13 novembre 2000,  

- une am®lioration de lõimpact visuel des implantations 

industrielles édifiées le long de la RD319, tant par le choix des 

coloris et des matériaux que par des règles concernant les 

plantations  ; une zone de publicité restreinte a été instituée 

dans lõagglom®ration,  

- une valorisation des cheminements piétonniers, en achevant 

notamment lõam®nagement de lõancienne voie ferr®e en 

promenade (chemin des Roses), dans le contexte dõune 

procédure de classement en Espace Naturel Sensible de ce 

secteur par le Département.  

- la r®alisation, ¨ lõoccasion de la cr®ation de zones AU ¨ 

lõouest de la ville, dõun cheminement pi®tonnier et cyclable, 

paysagé et planté, permettant de matérialiser une transition 

avec les espaces agricoles et de faciliter des liaisons 

sécurisées.  

 

Lõint®grit® des richesses naturelles, posée en termes de biotopes, 

dõhydrologie, de p®dologie 

La r®alisation de cet objectif sõest faite ¨ travers la protection des 

bosquets, des boisements et des mares du plateau.  
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3.1.3. Les objectifs communaux en matière de transports et 

dõ®quipements 

Les transports  

De nombreux dy sfonctionnement s avaien t été constatés sur le 

territoire communal à savoir  :  

- une trop importante circulation de poids lourds dans la ville , 

- la rue Pasteur s ervant  dõitin®raire de d®lestage pour la liaison 

RN104 - RD319, 

- un déficit signalétique dans la zone du Tuboeuf,  

- un centre -ville victime d e stationnement «  ventouse  » trop 

important,  

- une offre de stationnement trop faible aux abords de 

lõancienne gare,  

- des habitants et d es personnes travail lant à Brie -Comte -

Robert utilisa nt de façon abusive la voiture,  

- malgr® un faible t¹t dõaccidents, des point plus dangereux  : 

la Poste, lõentr®e rue Gambetta, le carrefour de la rue des 

Tannerie s avec lõavenue du Parc , le boulevard des Bienfaites, 

lõavenue Victor Hugo.  

Aussi, pour répondre à ce s dysfonctionnements, des objectifs à court 

terme et à long terme avaient été définis.  

Les objectifs à court terme  : 

- obtenir  une déviation de la RD319 et un diffuseur entre la 

RD216 et la Francilienne pour court -circuiter le transit qui 

traverse la ville,  

- 80 places de stationnement à aménager au carrefour RD319/ 

boulevard Jean Jaurès  ; 150 places à réaliser derrière la salle 

des fêtes,  

- am®liorer le transport ¨ la demande ¨ lõ®chelle 

intercommunale et conforter le rabattement vers les gares.  

Les objectifs à long terme  

- identifier des emplacements réservés pour un cheminement 

piétons -cyclistes vers le lycée agricole et matérialiser les 

cheminements en circulations douces sous forme de 

principes de liaisons,  

- requalifier la RD319 en boulevard s®curis®, dans lõoptique 

dõun fonctionnement multimodal, 

- obtenir un nouvel accès entre la RD 216 et la Francilienne,  

- mettre en place une z one bleue à proximité du centre -ville. 

Un certain nombre de ces objectifs a été concrétisé durant la 

p®riode de mise en application du PLU, dõautres sont rest®s en 

suspens. Le contournement est a été mis en service fin 2010 et permet 

de diminuer le trafic de transit sur la RD319. Par ailleurs, cet axe 

structurant pour le territoire de Brie -Comte -Robert a connu les travaux 

de requalification dont il était question.  

Concernant les modes de déplacements non polluants, les 

rabattements vers le RER D ont été améliorés, ceux vers le RER  E 

manquent toujours dõefficacit®. Un certain nombre de liaisons 

douces ont été créées.  

Les équipements  

Les objectifs étaient les suivants  :  

- organiser une offre de services aux entreprises et de locaux 

pour PME/PMI,  

- réaliser un cinéma,  

- am®liorer la signal®tique dõensemble en int®grant une 

réflexion sur le rôle de ville -porte de Brie -Comte -Robert, à 

lõ®chelle d®partementale, 
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- achever  la restauration de lõ®glise Saint-Etienne,  

- am®nager et restaurer lõenceinte m®di®vale et ses acc¯s, 

- requalifier et désenclaver le parc François -Mitterrand 

(int®gration de lõ®quipement dans un r®seau de liaisons 

douces, etc.),  

- requalifier et restructurer lõentr®e ouest de la RD319, int®grant 

aussi le réseau de circulations douces,  

- construction dõune salle de sport sp®cialis®e, ®cole Jules 

Ferry.  

La plupart de ces objectifs a été réalisée.  

 

3.2.  Le r¯glement de lõancien PLU 

Cf. tableau récapitulatif pages suivantes  

 

3.3.  Les inscriptions graphiques du r¯glement de lõancien PLU 

3.3.1. Les emplacements réservés  

La programmation de nouveaux espaces publics se matérialise dans 

le PLU par la cr®ation dõemplacements r®serv®s qui sont au nombre 

de 16 dans lõancien PLU.  

 

N° Bénéficiaire  Superficie  Destination  

1 Commune  1 400m² 
Protection des douves pour reconstruction 

du mur de contre -escarpe  

2 Commune  650m² Accès piétonnier au centre -ville 

3 Commune  50m² Élargissement de carrefour  

4 Commune  1 050m² Espaces verts publics  

5 Commune  1 800m² Cheminement piétonnier - liaison douce  

6 État  276 088m² 
Emprise de déviation sud de la RD 319 (voie 

de 26m dõemprise) 

7 Commune  3 850m² Parc de stationnement  

10 Commune  536m² Accès au parc François Mitterrand  

9 Supprimé               

10 Département  5 900m² 
Emplacement dõun giratoire 

RD319/déviation Est  

11 Département  82 000m² D®viation Est de lõagglom®ration 

12 Département  9 435m² 
Cr®ation dõune liaison pi®ton-cycles vers le 

lycée agricole  

13 Commune  26 600m² Cr®ation dõun nouveau cimeti¯re 

14 Commune  216m² 
Extension des espaces publics aux abords du 

château  

15 Commune  125m² Élargissement de la rue de Cossigny  

16 Commune  2 386m² 
Extension des espaces pub. aux abords du 

château  
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Le tableau ci -apr¯s synth®tise lõorganisation du r¯glement du pr®c®dent PLU :  

 

 

Nom de la zone  

dans lõancien PLU 
Descriptif de la zone dans lõancien PLU 

UA 
Centre ancien historique  de Brie -Comte -Robert  

La zone UA comprenait 4 secteurs UAa, UAb, UAc, UAd  dans lesquels étaient obligatoires le maintien des caractéristiques 

morphologiques et architecturales ainsi que la diversification des occupations du sol , là où elle existait déjà.  

UB 
Zone regroupant la majeure partie de lõhabitat, en p®riph®rie du centre ancien 

La zone UB comprenait 6 secteurs UBa, UBb, UBc, UBd, UBe, UBf dans lesquels ®tait favoris®e lõimplantation dõhabitations 

sõint®grant au site, soit sous forme de plans dõensemble, soit sous forme dõhabitat en continu.  

UC Zone dõhabitations collectives caract®ris®e par une implantation discontinue du b©ti de forte et moyenne densit®s 

UD 
Hameau de Villemeneux, où sont implantées des habitations et des activités.  

Il nõ®tait pas pr®vu de lõam®nager ni de le densifier.  

UE 
Zone dõ®quipements publics ou collectifs, logements ou installations qui leur sont li®s. 

Caractère exceptionnel sur les plans de la morphologie et de la typologie architecturale, une plus grande souplesse dans 

la réalisation des bâtiments était visée.  

UR Infrastructures routières structurantes (RN 104 et son élargissement)  

UX 
Zone comprenant de lõartisanat, de lõindustrie, du commerce, des prestataires de service, des bureaux et de lõhabitat 

La zone comprenait 1 sous -secteur  UXa (ancienne ZAC du Tubïuf)  

UY 
Zone dõactivit®s affect®e au service public ferroviaire 

Elle comprenait lõemprise des installations SNCF 

AU 
Zone de densification, insuffisamment desservie, qui sera r®alis®e ¨ moyen terme sous forme dõop®ration dõensemble  

Elle comprenait 2 sous -secteurs AUa et AUb.  

AUx 
Zone principalement destin®e ¨ lõimplantation dõactivit®s ®conomiques, pouvant en outre servir ¨ lõimplantation 

dõ®quipements publics dõinfrastructure ou de superstructure, ainsi quõ¨ lõam®nagement dõespaces de plein air 

Son urbanisation devait °tre r®alis®e sous forme dõune Zone dõAm®nagement Concert® (ZAC) 
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Nom de la zone  

dans lõancien PLU 
Descriptif de la zone dans lõancien PLU 

2 AU 
Zone au sud de la partie urbanis®e, non ®quip®e, destin®e ¨ permettre lõextension de lõagglom®ration 

Lõurbanisation de cette zone n®cessitait la r®vision du PLU 

A 
Territoires agricoles, affectés aux exploitations rurales de culture ou dõ®levage 

Etaient également comprises les constructions ou installations du lycée agricole  

NI Zone naturelle ¨ lõouest de lõagglom®ration, ¨ vocation dõespaces verts de d®tente et de loisirs 

N 
Zone naturelle non ®quip®e en bordure et dans la boucle de lõYerres qui devait °tre pr®serv®e de toute forme dõurbanisation 

en raison de la qualité du paysage naturel et du caractère des éléments qui le composent, notamment quelques espaces 

boisés  
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4.3.2. Les Espaces Boisés Classés 

Les espaces boisés classés représentent 

43ha. Les coupes et abattages dõarbres y 

sont soumis à autorisation  ; les 

défrichements y sont interdits.  
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 PORTRAIT DE TERRITOIRE
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1. DEMOGRAPHIE : UNE COMMUNE ATTRACTIVE  

 

1.1.  Une population qui augmente rapidement depuis les années 
1960 du fait dõune importante dynamique migratoire 

 

 

Source  : RP Insee 2016 

La population de Brie -Comte -Robert a nettement augmenté depuis 

les années 1960 passant de 6  100 habitants en 1968 à 10  347 en 1982. 

La barre des 15  000 habitants est franchie durant la période 

intercensitaire 1999 -2007 et Brie -Comte -Robert accueille 17563 

habitants au dernier recensement  2016.  

 
1 Le solde naturel correspond à la différence entre le nombre de 

naissances et le nombre de décès.  

Le solde migratoire correspond à la différence entre les arrivées (ou 

entr®es) et les d®parts (ou sorties) dõhabitants sur un territoire. 

 

Source Insee RP 2016-2011 et 2008  

 

Le rythme annuel moyen dõaugmentation de la population a tout de 

même connu des variations suivant les périodes. Le solde naturel 1 

moyen nõa quasiment pas ®volu® depuis les ann®es 1960 participant 

environ à hauteur de +0,7%/an à la croissance démographique 

depuis cette date, ce qui représente des excédents naturels 

importants. En revanche, le solde migratoire a connu des variations à  

Brie-Comte -Robert entre 1960 et 2007 traduisant de lõattractivit® plus 

ou moins grande du territoire suivant les périodes.  
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Source  : RP Insee 2019 

Entre 1968 et 1982  : augmentation très rapide de la population 

(+5,21%/an en moyenne entre 1968 et 1975 et +2,50%/an en 

moyenne entre 1975 et 1982). Cela sõexplique par un solde migratoire 

largement positif durant ces périodes (respectivement +4,50%/an et 

+1,70%/an).  

Entre 1982 et 1990  : augmentation annuelle moyenne de la 

population en importante baisse par rapport aux périodes 

précédentes (+1,33%) qui correspond à une période de baisse du 

solde migratoire (+0,7%/an). Celui -ci devient quasiment identique au 

solde naturel (+0,7%/an) ce qui traduit une l®g¯re perte dõattractivit® 

de la commune.  

Entre 1990 et 2007  : reprise dõun rythme de croissance annuel moyen 

élevé (+1,72%/an entre 1990 et 1999 et +1,94%/an entre 1999 et 2007) 

du fait dõun solde migratoire en augmentation (+1,30%/an entre 1999 

et 2007). Cela sõexplique notamment par un dynamisme de la 

constructi on neuve qui permet dõaccueillir de nouvelles populations 

sur le territoire.  

Entre 2011 et 2016  : nouvelle baisse du rythme de croissance annuel 

moyen malgré une production importante de logements. Le solde 

migratoire prend moins dõimportance que le solde naturel. Les 

logements créés servent le parcours résidentiel  des habitants, 

comme le montrent les DIA et le desserrement des ména ges Source  : 

RP Insee 2007-2016 

 

 

Le taux de variation annuel moyen de Brie -Comte -Robert est le plus 

élevé de ceux des territoires de référence, c'est -à-dire de la 

Communaut® de communes de lõOr®e de la Brie ou encore du 

département de la Seine -et -Marne et de la région Île -de -France. 

Cela traduit une dynamique démographique importante à Brie -

Comte -Robert. On note toutefois que les taux des différentes entités 

ont tendance à se rejoindre sur la période 2011 -2016 et que la 

dynamique démographique de Brie a tendance à diminuer pour 

rejoindre c elle des territoires de référence.  
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1.2.  Une population qui connaît un important vieillissement  

A Brie-Comte -Robert, la structure par âge de la population est 

quasiment identique à la moyenne des structures par âge des 

communes de la Communaut® de communes de lõOr®e de la Brie et 

du département de Seine -et-Marne en 2007. La population de la 

région Îl e-de -France se compose en moyenne dõune part 

légèrement plus importante de personnes âgées (plus de 60 ans) et 

dõune part l®g¯rement inf®rieure de moins de 19 ans.  

Comparaison de la structure par âge de la population en 2016  

 

 0-14 

ans 

15 à29  

ans 

30 à 44 

ans 

45 à59 ans  60 à 74 

ans 

75 et +  

Brie-

Comte -

Robert  

21% 20.8% 22.6% 17.8% 11.2% 6.6% 

CC de 

lõOr®e de 

la Brie  

21.1% 19.6% 22% 19.9% 

11.7% 5.7% 

Départe

ment de 

Seine-et-

Marne  

21.5% 19.6% 21.6% 20.2% 

11.4% 5.8% 

Région 

Île-de -

France  

19.6% 20.6% 22.2% 19.3% 11.7% 6.6% 

 

Source  : RP Insee 2016 

Les graphique s ci -après atteste nt  du  vieillissement de la population 

à Brie-Comte -Robert  :  

- les tranches dõ©ges 0-19 ans /0 -14 ans et 20-39 ans/15 -44 ans  

sont en baisse  ; 

- les tranches dõ©ges 40-59 ans/45 -59 ans  et plus de 60 ans sont 

en hausse.  

 

Source  : RP Insee 2007 

 

 

Lõindice de jeunesse est un indicateur qui permet de comparer lõ©ge 

de plusieurs populations. Il correspond à un rapport entre la part des 

moins de 20 ans et la part des plus de 60 ans. Plus lõindice de jeunesse 

est élevé, plus la population est jeune.  
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Source  : RP Insee 2007 

Le vieillissement de la population est un phénomène structurel qui 

sõobserve ®galement dans les territoires de r®f®rence, comme 

lõatteste lõ®volution ¨ la baisse des indices de jeunesse entre 1982 et 

2007.  

La population de Brie -Comte -Robert qui était plus jeune que celle du 

département de Seine -et -Marne jusquõen 1990 est dor®navant 

légèrement plus âgée. A contrario, la population de la région Île -de -

France est en moyenne plus ©g®e quõ¨ Brie-Comte -Robert.  

 

1.3.  Un desserrement des ménages 2 conséquent, qui entraîne de 
nouveaux besoins  

Brie-Comte -Robert compte   7253 ménages en 20 16, soit   776 de plus 

quõen 2011 Ceci représente une augmentation de plus de 11,98 % du 

 

2 Le desserrement des ménages est le phénomène lié aux jeunes 

quittant le domicile parental et aux séparations des couples 

générant une recomposition des familles (personnes seules, familles 

nombre de ménages alors que la population a augmenté de 7% sur 

la même période.  

 

Source : RP Insee 2016  

Lõaugmentation du nombre de m®nages ¨ Brie-Comte -Robert 

sõexplique par lõaugmentation du nombre de m®nages de 1 ou 2 

personnes  :  

- augmentation du nombre de m®nages dõune seule personne 

passant de 25,3% des ménages en 1999 à 32,8% des ménages 

briards en 2007 (de 21,5% à 25,4% dans la Communauté de 

communes de lõOr®e de la Brie), 

- augmentation du nombre de familles monoparentales 

passant de 8,7% des ménages à 9,7% entre 1999 et 2007 (de 

monoparentales ou au contraire recomposées). Cette 

décohabitation génère une inflation de la demande de logements.  

Evolution comparée des indices de jeunesse entre 1982 et 2007
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8,1% ¨ 8,8% dans la Communaut® de communes de lõOr®e 

de la Brie),  

- diminution du nombre de couples avec enfants  : de 44,5% des 

ménages à 37,6% entre 1999 et 2007.  

 

 

 

 
Source  : RP Insee 2016 

Entre 1982 et 2016 le desserrement des ménages a été important dans 

tous les territoires de référence  avec tout de même quelques légères 

disparités:  

- la ville de Brie -Comte -Robert qui connaissait une situation plus 

favorable que la moyenne du département de Seine -et -

Marne en 1982 (respectivement 3,07 personnes par ménage 

et 2,90) est repassée en dessous de la moyenne 

 
3 Source : Note Rapide Société Insee et IAURIF « Pr¯s dôun million de m®nages franciliens en 

plus ¨ lôhorizon 2030 », n°495, Février 2010 

départementale avec en moyenne 2,46 personnes par 

ménage en 2007 (2,60 dans le département)  ; 

- la région Île -de -France a connu une diminution de 2,51 à 2,34 

personnes par ménage entre 1982 et 2007  ; 

- la taille moyenne des ménages briards est supérieure à la 

taille moyenne des ménages de France métropolitaine .  

La diminution de la taille des ménages est due à la combinaison de 

plusieurs phénomènes  : 

- décohabitation des jeunes,  

- augmentation du nombre de divorces et de familles 

monoparentales,  

- vieillissement de la population.  

Cela implique de nouveaux besoins quantitatifs en termes de 

logements mais aussi qualitatifs puisque les familles avec enfants ne 

résident généralement pas dans les mêmes produits que les petits 

ménages. Ainsi, ce sont plutôt les logements de type T2 ou T3  qui 

seront recherchés par les petits ménages.  

Cela est dõautant plus vrai que lõInsee3 prévoit pour 2030 une 

diminution de la taille des ménages et une moyenne régionale située 

entre 2,12 et 2,16 personnes par ménage à cette date. Cette baisse 

serait principalement due aux évolutions des comportements de 

d®cohabitation (de plus en plus dõactifs vivant seuls, et notamment 

des jeunes femmes qui se séparent du foyer familial plus tôt, recul de 

lõ©ge du 1er enfant etc.) et en 2nd  lieu à la déformation de la structure 

par âge . 
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2.  HABITAT : UN PARC DE LOGEMENTS A DIVERSIFIER   

2.1.  Un parc de logements qui augmente rapidement depuis les 
années 1960  

 

 

 

 

Source  : RP Insee 2016  

Le parc de logements briard qui 7652 logements au recensement de 

la population de 2016 (Insee, RP 2007) augmente rapidement depuis 

la fin des années 1960  :   

- 1968 ð 1975 : augmentation très rapide du parc de logements 

à la fin de la période des Trente Glorieuses, à savoir +6,09%/an 

soit +1 037 logements en 7 ans. Ceux -ci correspondent à la 

construction des secteurs périphériques du centre -ville , à 

dominante pavillonnaire (quartier Saint -Lazare, entrée de ville 

sud-est)  ; 

- 1975 ð 1990 : ralentissement relatif de la croissance du parc 

de logements avec une moyenne annuelle tout de même 

soutenue dõenviron +2,0%/an. Cette p®riode correspond ¨ la 

construction des logements collectifs allée Claude Tournier / 

Chemin du Cornillot ainsi que de lõextension du quartier 

pavillonnaire en entrée de ville sud -est. Le quartier Saint -

Lazare est égaleme nt renforcé au nord.  

- 1990 ð 1999 : reprise dõune croissance soutenue du parc de 

logements suivant une moyenne annuelle de +3,3%. Les 

secteurs anciennement libres dõurbanisation ¨ lõint®rieur de 

lõenveloppe des boulevards de Brie-Comte -Robert sont tous 

comblés. Cela concerne plus particuliè rement la partie sud -

est du territoire mais également les quartiers ouest,  pour 

lesquels la Francilienne constitue une limite dõurbanisation. 

- 1999 ð 2006 : la croissance du parc de logements ralentit 

(+1,92%/an) malgr® dõimportantes op®rations de 

renouvellement urbain (rue des ®coles, rue des martinetsé) 

ou encore la fin des op®rations dõextension dans lõenveloppe 

urbaine ouest.  

- 2006-2011 : la croissance du parc de logement repart à 

2,66%/an principalement, via du renouvellement urbain2011 -

2016 : nouveau ralentissement de la croissance du parc de 

logement, malgr® la mise en ïuvre du PLU et un certain 

nombre dõop®rations de renouvellement urbain  

 

2.2.  Un dynamisme de la construction neuve ralenti par les effets 
du desserrement des ménages et par les besoins en termes 
de renouvellement du parc  

Au cours des différentes phases, le rythme de construction est 

soutenu  :  

Nombre de logements mis en chantier à Brie -Comte -Robert  
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1990-

1999 
1999-2007 

Moyenne 

annuelle 

1990 - 1999 

Moyenne 

annuelle 

1999 - 2007 

Brie-Comte -

Robert  
1 327 1 149 147 144 

> dont 

individuels  
30% 41% - - 

> dont collectifs  70% 59% - - 

Source  : Sitadel DRE 

Le rythme annuel est quasiment le même durant les 2 périodes 1990 -

1999 et 2000 -2007 toutes types de construction confondus. 

Cependant, parmi les logements qui ont été construits durant la 

période 1999 -2007, la part de logements individuels est bien plus 

importante que sur la période précédente. Cela concerne 

généralement les logements individuels groupés (84% des logements 

individuels construits entre 2000 et 2007).   

 

Le point mort représente le nombre de logements à construire pour 

permettre le maintien de la population entre 2 dates. Ce «  point mort  » 

également appelé «  seuil dõ®quilibre » tient compte des besoins 

inhérents aux 4 phénomènes suivants  :  

- renouvellement du parc de logements  : 

démolition/construction de logements, abandons, 

changement de destination de commerces  ; 

- desserrement des ménages  : le nombre dõoccupants par 

résidence principale connaît une diminution généralisée à 

lõensemble du territoire. Cela est li® ¨ lõ®mergence de 

nouveaux comportements sociaux (divorces, célibat, 

vieillissement, d®cohabitation é) ; 

- variation du parc de logements vacants  : indispensable pour 

assurer une fluidité du marché et proposer aux habitants un 

parcours résidentiel  ; 

- variation des résidences secondaires et des logements 

occasionnels.  

 

A Brie-Comte -Robert, même si le rythme de la construction neuve a 

®t® important entre 1990 et 2007, le nombre de logements briards nõa 

pas augmenté au même rythme.  

Lors de la période 1990 -1999 par exemple 460 logements ont été 

consommés par le desserrement des ménages et 178 par la 

vacance.  

Durant la période 2000 -2007, le point mort est moins élevé car le 

pourcentage de logements vacants a fortement diminué passant de 

7% ¨ 4% du parc total de logements, ce qui signifie quõun nombre 

important de logements anciennement vacants a été remis sur l e 

marché.  

Il peut être fait les mêmes observations sur la période 2006 -2016 

comme on lõobserve dans le graphique ci-dessous.  

Consommation des logements neufs à Brie -Comte -Robert  

 1990-1999 2000-2007 

Global  Par an  Global  Par an  

Nombre de logements livrés  1 387 154 1 068 134 

Nombre de logements 

permettant lõaugmentation de la 

population  

770 86 760 95 

Point mort ou seuil dõ®quilibre 617 69 308 38 

>> dont renouvellement du parc  - 21 2 152 19 
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>> dont desserrement des 

ménages  
460 51 281 35 

>> dont variation des logements 

vacants et occasionnels  
178 20 - 125 16 

Source  : Données Insee RP 2007, données SITADEL 

 

2.3.  Caractéristiques des résidences principales  

 

Un parc de logements mixte, des propriétaires sur représentés  

 

Le parc de logements de Brie -Comte -Robert est composé de 47,0% 

de logements individuels et de 52,4% de logements collectifs. Cette 

composition mixte du parc de logements diffère des parcs de 

logements de  la Communauté de Communes ou du département 

composés en grande majorité de logements individuels occupés par 

leurs propriétaires.  

 

 

Source  : Données Insee RP 2007  

 

 

Le diagnostic territorial du SCoT de la frange ouest du plateau de la 

Brie a relevé une majorité de propriétaires logés en pavillons sur le 

territoire. Brie -Comte -Robert semble être une exception. Cela 

sõexplique notamment par la pr®sence dõun parc locatif social 

important dans cette commune contrairement aux autres communes 

du SCoT où les logements aidés sont moins représentés.  

 

Même si Brie -Comte -Robert est moins concernée que les autres 

communes, un des objectifs qui  semble  semblait   émerger  pour le 

SCoT de la frange ouest du plateau de la Brie consiste en la 

diversification du parc de logements afin de développer  :  

- le logement locatif aidé et libre qui réponde à la demande 

dõune population touch®e par le desserrement des m®nages,  

- le logement collectif et individuel groupé dense, moins 

consommateur dõespace que le logement individuel. 
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Source  : Données Insee RP 2007  

 

Une majorité de moyens / grands logements  

Le parc de résidences principales de Brie -Comte -Robert se compose 

pour 52,8% de logements de 4 pièces et plus. Les logements de types 

1 et 2 représentent que 25,3% des logements en 20 16, ce qui 

représente une augmentation depuis 2007 . A lõ®chelle de la 

Communaut® de Communes de lõOr®e de la Brie (62,2% de T4 et plus 

en 2007) et du département ( 63% de T4 et plus en 2016) la sur 

représentation des grands logements est encore plus prononcée et 

ne correspond pas aux évolutions de la demande .  

En effet, comme lõanalyse d®mographique a pu le d®montrer, le 

desserrement des m®nages qui sõobserve dans la quasi-totalité des 

communes françaises est fortement consommateur de logements, en 

particulier de logements de petite taille. Ces besoins existent dõautant 

plus en r®gion parisienne du fait de prix de lõimmobilier tr¯s ®lev®s en 

raison de la tension du marché .  

 

Source  : Données Insee RP 2016 

En moyenne en région Île -de -France, les petits logements sont plus 

représentés  : les T1 et T2 composent 31,7% des logements en 

2016(contre 19 , 3% des logements de la CC de lõOr®e de la Brie et 

16,4% des logements du département ). 
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2.4.  Une dynamique immobilière renforcée par un cadre de vie 
de qualité  

Lõanalyse du march® immobilier local a permis de rendre compte de 

lõattractivit® de Brie-Comte -Robert et de ses incidences sur les prix 

pratiqués dans la commune.  

Le march® de lõaccession 

Lõoffre 

En Seine-et -Marne, dõapr¯s la Chambre des Notaires de Paris, les prix 

moyens des appartements anciens au 1er semestre 2010 étaient  de 

2 580û/mİ en moyenne, avec une augmentation de +0,9% sur un an 

(2009-2010). Celui des maisons anciennes était de 227  800û en 

moyenne, soit une augmentation de +1,2% sur un an.  

Brie-Comte -Robert est une commune globalement très attractive et 

les prix immobiliers pratiqués y sont plus élevés que la moyenne 

départementale et plus élevés également que dans les communes 

voisines. Les transactions enregistrées par PAP 4 à Brie-Comte -Robert 

permettent de rendre compte dõun prix moyen pour les 

appartements anciens de lõordre de 3 087û/mİ (prix le plus bas : 

2 257û/mİ et prix le plus haut : 3 754û/mİ).  

Les prix des maisons à Brie -Comte -Robert sont de 2  678û/mİ en 

moyenne (prix le plus bas  : 2 244û/mİ et prix le plus haut : 3 181û/mİ) 

soit des transactions qui oscillent entre 190  000û et 1 000 000û.  

Ces prix moyens correspondent à des transactions réelles et passées.  

Une analyse complémentaire (veille sur les sites annonceurs et prises 

de contact avec les professionnels locaux) de lõoffre actuellement 

proposée sur le marché de la revente montre  :  

- une égale représentation des logements collectifs et des 

logements individuels dans le marché de la revente 

(50%/50%) ; 

 

4 Particulier à particulier  

- des T2 et T3 qui représentent une grande majorité des 

logements collectifs (27%) et des T4 et plus qui ne représentent 

que 20% des logements du marché de la revente  ; 

- des maisons individuelles composées à 85% de 5 pièces et 

plus dans ce marché et dont une grande part possède un 

jardin et un garage.  

Il existe également un marché de la vente de logements neufs. 14 

programmes sont actuellement en cours de commercialisation pour 

un total de 991 logements ( 1 seul programme dõindividuel groupé) . 

Les prix pratiqués équivalent à environ 3  500û/mİ, ce prix est 

naturellement plus ®lev® que celui de lõancien.  

Plusieurs raisons expliquent que le niveau de prix pratiqué à Brie -

Comte -Robert soit plus élevé que dans les communes voisines  :  

- la pr®sence dõune offre de logements diff®renci®e : des 

logements collectifs dans un secteur rural où les logements 

pavillonnaires (grandes parcelles) dominent  ; 

- la notoriété de Brie -Comte -Robert, ancienne capitale de la 

Brie française  ; 

- le patrimoine historique de la ville, essentiellement dans le 

centre ancien, et notamment le château  ; 

- la présence de nombreuses propriétés boisé es et des espaces 

agricoles pr®serv®s en entr®e de ville qui v®hiculent lõimage 

dõun cadre de vie pr®serv® ; 

- des commerces nombreux ainsi que des équipements 

scolaires, sportifs et culturels attractifs  ; 

- la pr®sence dõune gare RER ¨ proximit® (¨ Combs-la-Ville) qui 

permet de relier Paris en transports collectifs  ; 
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- une bonne accessibilité routière via la RN19 et la Francilienne 

qui permettent de relier Brie -Comte -Robert à Paris  en moins 

dõune heure (hors congestion automobile).  

La demande  

Brie-Comte -Robert  est une commune attractive qui attire tous types 

de m®nages. Cependant, certains dõentre eux sont plus repr®sent®s 

que dõautres. Il sõagit :  

- de ménages primo -acc®dants ¨ la recherche dõun logement 

collectif de type 2 ou 3 et qui dispose dõun budget compris 

entre 140  000 et 200  000û. Ces m®nages sont compos®s de 1 

ou 2 personnes. Leur demande nõest pas toujours satisfaite du 

fait de la surreprés entation de ces demandes par rapport aux 

autres. Cela induit une tension du marché immobilier qui a 

parfois pour conséquence de rediriger ces publics vers des 

biens plus petits que leur demande initiale  ; 

- de ménages jeunes retraités pour lesquels cet achat est le 

2ème  ou 3 ème  achat et qui recherchent plutôt un appartement 

proche des commodités. Brie -Comte -Robert est alors 

recherché pour ses qualités de ville moyenne au cadre de vie 

pr®serv®. Le budget de ces m®nages est dõenviron 250 000û 

et leurs recherches portent généraleme nt sur des types 3. Leur 

demande parvient généralement à être satisfaite  ; 

- de familles dont les représentants ont entre 30 et 50 ans et qui 

ont des enfants. Il sõagit dõun 2ème  ou 3 ème  achat. La recherche 

porte généralement sur des maisons individuelles pour un 

budget de 300  000 à 350  000û.  

En général,  les demandeurs travaillent dans un périmètre situé entre 

Brie-Comte -Robert et Paris ou ¨ Paris. La plupart dõentre-eux habite 

déjà dans le département et ils sont nombreux à vivre déjà à Brie -

Comte -Robert et à changer de logement.  

Il nõexiste pas de r®elle diff®rence dans lõattractivit® des quartiers de 

Brie-Comte -Robert même si le centre -ville est préféré par les 

acheteurs du fait de la proximité des commerces et des 

équipements. Les secteurs à proximité immédiate de la Francilienne 

sont parfois écartés des recherches à cause des nuisances sonores.  

En règle générale, les ménages sont obligés de revoir leurs prétentions 

et de se tourner vers des biens plus petits que leur souhait initial à 

cause de prix trop ®lev®s. Certains dõentre eux sont m°me amen®s ¨ 

changer de secteurs g®ographiques et ¨ sõ®loigner de la ville en 

longeant la RD319 dans un périmètre restreint car ces nouveaux 

secteurs se trouvent à une distance ð temps très éloignée de Paris.  

 

Le marché de la location  

Lõoffre et la demande 

Prix moyens proposés pour la location  

Type dõappartement Prix de location  

Studios (env. 25 m²)  550 û/mois CC 

Appartements 

Type 2 

< 30 m²  550 û/mois CC 

30 ð 40 m² 700 û/mois CC 

> 40m²  750 û/mois CC 

Appartements 

Type 3 

< 50 m²  800 û/mois CC 

50 ð 65 m² 900 û/mois CC 

> 65m²  950 û/mois CC 

Appartements Type 4  900 û /mois CC 

Source  : Citadia dõapr¯s veille sur les sites dõannonces immobili¯res, août 

2010 

Lõoffre locative nõest compos®e quasiment que de logements 

collectifs (92% des biens du marché en septembre 2010). La location 

représente environ 20% des biens mis en vente/location à Brie -

Comte -Robert.  
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Les petits logements représentent quasiment la totalité des offres 

dõappartements ¨ louer. Les T2 dominent lõoffre (47%), suivis par les 

studios (29%) et les T3 (18%). Les T4 et T5 représentent 6% des 

appartements à louer.  

Les demandeurs ont des profils tr¯s vari®s. Il sõagit surtout de 

personnes décohabitantes, de personnes seules ou encore de jeunes 

couples. Les biens les plus recherchés sont les studios et appartements 

de type 2 même si les logements individuels qui manqu ent à la 

location sont également demandés par les ménages qui 

recherchent un logement à louer.  

 

2.5.  Une commune qui  concentre  près de 20% logements sociaux  

Brie-Comte -Robert concentre 1  258 logements sociaux  au 1 er janvier 

2015 soit 18.01% des résidences principales en 2007. La mise en 

ïuvre du PLU a permis de tendre ¨ lõobjectif assign® par la loi SRU de 

20% sortie de Brie -Comte -Robert du dispositif.  Le parc de logements 

sociaux est principalement situé dans la partie sud -est de la ville au 

niveau des Chaperons (386 logements) notamment ou encore dans 

le quartier des Fours à Chaux.  

Ce parc de logements est composé de maisons individuelles et de 

logements collectifs.  

 

A la carte ci -dessous, il convient désormais  dõajouter  

20 rue du Grand Noyer ð46 logements - Logement Francilien  

1 rue du Tir 9 logements FSM  

2 rue du Beau Guillaume ð 8 logements  

9 rue des Ecoles ð 9 logements - OPH 77 

97 rue du Général Leclerc ð 14 logements -Logement Francilien  

23 rue de Villemeneux -12 logements ðLogement Francilien  

24 rue du Général Leclerc - 18 logements - 3 Moulins Habitat  

8 rue du Parc de lõEpinette ð 34 logements -3F 

48 avenue Victor Hugo - 23 logements - Logement Francilien  

3 rue de Cossigny ð 11 logements ðEffidis  

23/24 rue du Martinet ð 11 logements -3F 

1 rue Mozart ð 14 logements -Logéo  

3 rue Mozart -54 logements -Arcade  

8-12 rue du Parc des Sports -23 logements ðDomofrance  

9 rue de Cossigny -14 logements  

4  chemin de la Planchette ð 8 logements   

15 rue du Général Leclerc - 31 logements  

7 rue de Cossigny - 24 logements -Domofrance  

3 route de M andres -9 logements - 3F 

5 rue de Cossigny -12 logements - 3F 

11 rue du Généra l Leclerc - Logivan  
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2.6.  Lõh®bergement des publics sp®cifiques 

Lõh®bergement des personnes ©g®es 

Le schéma départemental en faveur des personnes âgées pour la 

péri ode 2006 -2011, approuvé en 2005 a pour objectif  de :  

- renforcer le soutien à domicile pour donner à chacun les 

moyens de demeurer chez lui aussi longtemps quõil le 

souhaite  ; 

- mieux  coordonner les personnes et les services qui 

interviennent auprès des personnes âgées  ; 

- veiller à la protection des personnes âgées fragiles  ; 

- offrir dans toute la Seine -et -Marne un accueil en 

établissement suffisant sur le plan quantitatif et qualitatif  ; 

- permettre ¨ chacun lõacc¯s aux soins et lõentretien de sa 

santé  ; 

- encourager lõactivit® des retrait®s et le lien entre les 

générations.  

Selon les projections d®mographiques de lõINSEE, la Seine-et -Marne 

devrait compter plus de 70  000 personnes de plus de 75 ans en 2015, 

M°me sõil sõav¯re que le taux dõ®quipements dõh®bergement pour 

personnes ©g®es ®tait 2 fois plus ®lev® quõau niveau r®gional en 2004 

(source  : schéma départemental en faveur des personnes âgées, 

2006), la part des plus de 60 ans représente 12,8% de la population 

d®partementale en 2006, et tend ¨ sõaccro´tre. 

Lõoffre ¨ Brie-Comte -Robert comprend  :  

- la Résidence du Parc à destination des retraités valides et 

semi -valides (52 studios et 2 pièces)  ; 

- la Maison de Retraite de lõH¹pital (185 lits). 

La commune dispose ®galement dõun h¹pital local dõune capacit® 

de 288 lits, pouvant accueillir des personnes âgées.  

Une unit® Alzheimer au sein de lõh¹pital, dõune capacit® de 56 lits a 

été ouverte récemment.  

 

Lõh®bergement des personnes handicap®es  

Lõoffre de Brie-Comte -Robert est la plus développée au sein du 

périmètre du SCoT de la Frange Ouest du Plateau de la Brie. Elle 

comprend  :  

- le foyer de vie Chaussy (25 places)  ;  

- lõaccueil de Jour APF rue Serge WINOGRADSKY 10 places).  

De plus, la commune compte un service dõaccompagnement 

médico -social.  

   

Lõh®bergement des personnes d®favoris®es  

Lõoffre est quasi nulle et doit être confortée .  

Pour les autres situations dõurgence, la commune fait appel ¨ des 

organismes ou associations, type Secours Populaire, voire à des 

hôtels.  

 

Lõaccueil des gens du voyage  

Conformément à la loi du 5 juillet 2000 (modifiée), le schéma 

d®partemental dõaccueil des gens du voyage doit pr®voir les 

secteurs g®ographiques dõimplantation des aires permanentes 

dõaccueil des gens du voyage. Il fait aussi conna´tre aux collectivit®s 

locales lõampleur des besoins ¨ satisfaire. 

Le sch®ma d®partemental dõaccueil et dõhabitat des gens du 

voyage a été approuvé par arrêté préfectoral en date du 20 

décembre 2013 . . Véritables sources de difficultés, les installations 

sauvages croissantes sont la résultante de carences en matière 

dõaires dõaccueil. 
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Brie-Comte -Robert compte une aire dõaccueil de 30 places située 

chemin  de Cossigny. .. En revanche, 80 places supplémentaires 

doivent être créées dans les autres communes du SIEP de la Frange 

Ouest du Plateau de la Brie.   

Par ailleurs, la commune de Brie -Comte -Robert est confrontée au 

problème de sédentarisation illégale des gens du voyage. Cela 

concerne tant le Chemin de la République que la route de 

Villemeneux à Combs.  

 

 

Le CCAS (Centre communal d'action sociale ) 

La commune dispose dõun Centre communal d'action sociale . Il 

assure différentes missions directement orientées vers la 

population : aide et accompagnement aux personnes âgées ou 

handicapées, aux enfants et familles en difficulté, lutte contre les 

exclusions , etc.  
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Thématiques  Atouts  Contraintes  Enjeux  

Démographie 

Habitat  

¶ Une population en augmentation 

importante depuis les années 1960 et 

encore à ce jour  

¶ Une population jeune  

¶ Un desserrement des ménages moins 

important que dans les territoires de 

référence  

¶ Un territoire très attractif, une qualité de 

vie qui attire de nouveaux arrivants dõo½ 

un solde migratoire largement positif  

¶ Un parc de logements qui augmente 

toujours grâce à un rythme de la 

construction neuve dynamique, bien 

supérieur au point mort  

¶ Une offre de logements diversifiée, qui 

permet dõassurer la mixit® sociale sur le 

territoire  

¶ Une offre fournie et de qualité en faveur 

des personnes âgées et des personnes 

handicapées  

¶ Des projets en cours pour lõam®lioration 

de lõoffre ¨ destination des gens du 

voyage  

¶ Une population qui connaît un 

vieillissement structurel malgré sa 

relative jeunesse  

¶ Un desserrement des ménages 

important et une offre de 

logements qui ne parvient pas à 

répondre à la demande des 

petits ménages  

¶ Un parc de logements dominé 

par les moyens et grands 

logements,  

¶ Des logements principalement 

occupés par leurs propriétaires  

¶ Une tension importante du 

marché immobilier  

¶ 18% de logements sociaux, une 

offre jugée insuffisante par la 

commune  

¶ Une offre de logements quasi 

nulle pour les personnes en 

difficultés  

¶ Une sédentarisation des gens du 

voyage dans des secteurs qui 

posent problème  

 

¶ Fixer un objectif démographique 

dans le PLU afin de maîtriser 

lõurbanisation et mettre en ïuvre 

un projet cohérent  

¶ Garder les populations jeunes sur le 

territoire afin de dynamiser la vie 

locale et optimiser les équipements 

liés 

¶ Diversifier le parc de logements afin 

de donner les moyens dõun 

parcours résidentiel complet à Brie -

Comte -Robert (logements de 

petite taille, principalement en 

location)  

¶ Mobiliser le potentiel foncier en 

renouvellement urbain afin de 

mettre en ïuvre un projet 

durable  : amélioration de la qualité 

urbaine, lutte contre lõ®talement 

urbain  

¶ Atteindre les 20% de logements 

sociaux  

¶ Répondre aux besoins des publics 

spécifiques notamment dans le 

domaine de lõh®bergement des 

personnes en difficulté  

¶ Répondre aux besoins des gens du 

voyage souhaitant se sédentariser  
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3. UNE OFFRE EN EQUIPEMENTS DE QUALITE, A OPTIMISER 

3.1.  Les équipements sanitaires  
 

Lõoffre est plutôt bien fournie, notamment au regard des autres 

communes du SCoT de la Frange Ouest du Plateau de la Brie. Elle 

comprend en effet :  

- lõH¹pital Local de Brie (288 lits), localis® ¨ lõest de la 

commune,  

- La Maison de Retraite de lõH¹pital (146 lits). 

- Une unit® Alzheimer de 56 lits au sein de lõh¹pital 

             

    Hôpital               Maison de retraite  

Les atouts  : une offre qui se développe en cohérence avec 

lõ®volution d®mographique, qui laisse appara´tre un vieillissement 

structurel de la population.  

 

 

Les équipements sanitaires dans les communes du SCoT de la 

Frange Ouest du Plateau de la Brie en 2010.  

 

Source  : Diagnostic provisoire du SCoT de la Frange Ouest du Plateau de la 

Brie, août 2010  

3.2.  Les équipements de la petite enfance  

Lõoffre se compose de  :  

- Dõun multi-accueil composé  : 
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o Dõune crèche familiale Anne -Marie Guittard (60 

places),  

o Dõune halte jeux agr®®e pour 15 enfants  

o Dõune micro-crèche  

- une  cr¯che collective Tirõ Lipopette (40 places), 

- un Relais dõAssistantes Maternelles  (RAM) de 132 assistantes 

maternelles.  

Au total, la commune compte environ 0,95 berceau par enfant de 

moins de 3 ans, ce qui correspond à une offre très satisfaisante.  

     

Halte jeux du Parc        Cr¯che Tirõ Lipopette 

Les atouts : une cr¯che r®cente (Tirõ Lipopette) r®pondant aux 

derni¯res exigences en mati¯re dõaccueil et de pu®riculture (une 

équipe composée  dõune Responsable, ®ducatrice de jeunes 

enfants, dõun e adjointe, infirmi¯re, dõune ®ducatrice de jeunes 

enfants, de 11 auxiliaires de pu®riculture dont 2 ¨ 80%, dõune 

psychologue 1 journ®e par semaine, dõun  p®diatre 1 matin®e tous 

les 15 jours et de3 ag ents dõentretien dont 1 ¨ mi-temps ), un réseau 

dõassistantes maternelles d®velopp® qui assurent un bon relais de 

lõoffre en ®quipements de la petite enfance.  

 

3.3.  Les ®quipements de lõenseignement du primaire et du 
secondaire  

3.3.1 Les équipements du primaire  

 

Offre en équipements scolaires    

Nom de 

lõ®cole 

Type dõ®cole Effectifs 

2019/2020  

Nombre de 

classes 

Pasteur  

Maternelle  112 4 

Élémentaire  383 
16 dont une 

ULIS 

Jules Ferry 

Maternelle  180 7 

Élémentaire  356 14 dont 1 ULIS 

Moulin Fleuri  

Maternelle  189 7 

Élémentaire   298 11 

Claude 

Tournier 

Maternelle  103 4 

Élémentaire  154 6 

Gérard Menot  Maternelle  193 7 

Source  : Ville de Brie -Comte -Robert  

La commune est ®galement dot®e de lõInstitution priv®e Sainte-

Colombe qui comprend une école primaire. A la rentrée 2016/201 7, 

elle compte 168 élèves scolarisés dont  47  ¨ lõ®cole maternelle. 
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Réalisations  récentes  :  

- travaux de rénovation (écoles Pasteur et Claude -Tournier), 

- extension de lõ®cole Claude Tournier, Moulin Fleuri  et Gérard 

MENOT (en cours ), Pasteur   

- Par ailleurs, il existe un service périscolaire qui permet 

lõaccueil des enfants des ®coles maternelles et ®l®mentaires 

chaque jour de 7h à 8h20 et de 16h30 à 19h :  

- centre de loisirs maternel 1,2,3 soleil (150 places)  

- centre de loisirs élémentaire La Clé des Champs (120 places) 

. 

Enfin le Centre Social «  La Passerelle » .agréé en 2010, a inauguré ses 

nouveaux locaux en novembre  2012 à proximité du groupe scolaire  

Les limites  : des établissements vieillissant à rénover.  

 

3.3.2. Les équipements du secondaire  

Outre lõInstitution priv®e Sainte-Colombe , lõoffre  comporte  2 collèges 

et 2 lycées publics  :  

- collège  Arthur -Chaussy ( 905 élèves à la rentrée 2016 ), 

- collège Georges -Brassens (414 élèves à la rentrée 2016)  

- Institution privée Sainte -Colombe (211 élèves à la rentrée 

2016).  

- lycée général et technique Blaise Pascal ( 1120 élèves à la 

rentrée 2016 ), 

- lycée agricole Bougainville ( 461 élèves à la rentrée 2016 ).  

La commune compte également un Centre de Formation 

Professionnelle Pour Adultes (CFPPA) sur le site du lycée agricole . 

Les a touts  : une offre diversifiée à la fois générale et technique.  

 

3.4.  Les équipements sportifs  

Lõoffre comprend :  

- 1 centre aquatique intercommunal «  LõOr®ade » 

- 6 gymnases,  

- 1 salle de boxe,  

- 1 salle de danse,  

- 1 salle de billard,  

- 1 dojo,  

- 1 salle de musculation,  

- 2 stades (Chaussy et Lucien Destal),  

- 1 terrain de pétanque.  

Certains de ces équipements sont regroupés sur les mêmes sites au 

sein de complexes sportifs.  

Les atouts  : une offre complète, diversifiée, à optimiser. Les 

équipements sont utilisés par 48 associations sportives.  
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Équipements association de la rue du 19 mars 1962  

 

Source  : Citadia  

3.5.  Les équipements culturels  

Lõoffre  est très fournie, notamment en comparaison avec les autres 

communes du SCoT de la Frange Ouest du Plateau de la Brie. Elle 

comprend  :  

- 1 cinéma municipal (Les 4 Vents),  

- 1 médiathèque ( L'Île aux Trésors), 

- 1 salle dõexposition (lõH¹tel-Dieu),  

- 1 centre socioculturel (La Fontaine) comprenant des ateliers 

associatifs ainsi quõune salle de musique (Le Potomak), 

- 1 salle des fêtes (le Safran, 1  000 places),  

- 1 conservatoire de musique et de danse (Pierre Godin),  

- 1 salle de musique (150 places)  

- 1 musée du château (Centre d'Interprétation du Patrimoine),  

- 1 auditorium (Claude Tournier, 150 places).  

Les atouts  : une offre complète et diversifiée.  

Les limites  : une offre en équipements de proximité à dynamiser et à 

rendre accessible à tous sur le territoire communal (car concentrée).  

Le cinéma les Quatre Vents  

 
Source  : Ville de Brie -Comte -Robert  

 

Le Safran 

 
Source  : Ville de Brie -Comte -Robert  

 

Les équipements culturels en 2010 au sein des communes du SCoT 

de la Frange Ouest du Plateau de la Brie  
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Source  : Diagnostic provisoire du SCoT de la Frange Ouest du Plateau de la 

Brie, août 2010  
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3.6.  Synthèse et enjeux  

Thématiques  Atouts  Contraintes  Enjeux  

Équipements  

¶ Une offre complète et 

diversifiée, à optimiser  

¶ Une offre en faveur de la 

petite enfance qui répond 

à la demande  

¶ Des projets de création de 

structures et de mise aux 

normes  

¶ Un projet intercommunal 

dõenvergure : le centre 

nautique  

 

¶ Certains établissements  

sont vieillissants  

 

¶ Maintenir la qualit® de lõoffre  

¶ Dynamiser lõoffre en 

équipements de proximité et la 

rendre accessible à tous sur le 

territoire communal  

¶ Quelle reconversion du site de 

lõancienne piscine ? 

¶ Permettre le développement 

des projets : centre nautique 

intercommunal, centre social ou 

encore création de jardins 

familiaux (derrière le Safran)  
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4. UN DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET COMMERCIAL A 
MAITRISER 

4.1.  Des emplois et une population active qui augmentent  

Brie-Comte -Robert compte 7  743emplois en 2007. Le nombre 

dõemplois poursuit son augmentation depuis 1990, ¨ un rythme plus 

accentué entre 1999 et 2007. En effet, le taux de variation annuel 

moyen du nombre dõemplois est de : 

- +1,44% par an  entre 1990 et 1999 ; 

- +3,78% par an   entre 2000 et 2007  ; 

- soit 2,53% par an en moyenne entre 1990 et 2007.  

Brie-Comte -Robert concentre un peu plus de 76% des emplois de la 

Communaut® de Communes de lõOr®e de la Brie, cette part est 

stable depuis 1990. Lõ®volution des nombres dõemplois de la 

commune et de lõintercommunalit® est semblable. En effet, le taux 

de va riation annuel moyen de celle -ci est de  : 

- +1,64% par an   entre 1990 et 1999  ; 

- +3,69% par an   entre 2000 et 2007  ; 

- soit +2,60% par an en moyenne entre 1990 et 2007.  

 

Evolution comparée des emplois  

 1990 1999 2007 

Brie-Comte -Robert  5 126 5 828 7 840 

CC Orée de la Brie  6 614 7 656 10 227 

Source  : RP 2007, Insee 

La population active de Brie -Comte -Robert poursuit son 

augmentation depuis 1990. En effet, le taux de variation annuel 

moyen du nombre dõactifs est de : 

- +1,78% par an   entre 1990 et 1999  ; 

- +2,03% par an   entre 2000 et 2007  ; 

- soit +1,90% par an en moyenne entre 1990 et 2007.  

Entre 1990 et 1999, la population active augmentait au même rythme 

moyen que le nombre dõemplois. Depuis 2000, le nombre dõemplois 

augmente davantage que le nombre dõactifs. Brie-Comte -Robert 

concentre un peu plus de 71% de la population active de 

lõintercommunalit®. Cette part a diminué par rapport à 1990 (74%). 

Lõ®volution de la population active de lõOr®e de la Brie est la 

suivante  : 

- +2,65% par an   entre 1990 et 1999  ; 

- +1,60% par an   entre 2000 et 2007  ; 

- soit +2,16% par an en moyenne entre 1990 et 2007.  

Le taux dõactivit® exprime la part de la population active dans la 

population. Il permet de mettre en rapport évolution 

démographique, attractivité économique et attractivité résidentielle.  

A Brie-Comte -Robert il est de  : 

- en 1990 : 0,51 (51% de la population étaient des actifs)  ; 

- en 1999  : 0,51 ; 

- en 2007  : 0,52. 

 

Evolution de la population active  

 1990 1999 2007 

Brie-Comte -Robert  5 884 6 896 8 099 

CC Orée de la Brie  7 907 10 008 11 367 

Source  : RP 2007, Insee 

Le calcul du nombre dõemplois par actif exprime le rapport entre 

emploi et d®mographie. Il permet de d®gager le nombre dõemplois 

proposé théoriquement à chaque actif résident à Brie -Comte -

Robert. Il est de  : 
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- en 1990 : 0,87 (ce qui signifie que potentiellement le territoire 

propose 0,87 emploi à 1 actif)  ; 

- en 1999  : 0,85 ; 

- en 2007  : 0,97. 

 

4.2.  Une évolution de la répartition des actifs occupés en faveur 
de la part des cadres et professions intellectuelles 
supérieur es 

Deux évolutions sont notables entre 2000 et 2007 dans la répartition 

de la population active occupée par catégorie socio professionnelle 

de Brie -Comte -Robert  : 

- une diminution de la part des artisans et commerçants et 

chefs dõentreprise : -2 points  ; 

- une forte augmentation de la part des cadres et professions 

intellectuelles supérieures  : +4 points.  

Ces deux ph®nom¯nes sont les m°mes quõau niveau de 

lõintercommunalit® : 

- une diminution de la part des artisans et commerçants et 

chefs dõentreprise : -2 points  ; 

- une forte augmentation de la part des cadres et professions 

intellectuelles supérieures  : +5 points.  
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Source  : RP 2007, Insee 

Répartition de la population active occupée par CSP en 1999

Brie-Comte-Robert
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Répartition de la population active occupée par CSP en 2007
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Répartition de la population active occupée par CSP en 1999

CC Orée de la Brie
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Répartition de la population active occupée par CSP en 2007
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4.3.  Des espaces agricoles de la Brie française  

La Brie française regroupe des terres agricoles de qualité. Les cultures 

y sont majoritairement céréalières. Quelques vergers sont également 

entre te nus, notamment au nord, dans  la Butte de Tuboeuf, et au sud, 

dans la vall®e du ru du Cornillot. Ils constituent le reliquat dõune 

activité anciennement importante en périphérie de la ville.  

Le territoire est organisé suivant une structure systématisée depuis le 

Moyen -âge, de finage agricole et défriché pour une exploitatio n 

intensive des terres. La zone  dõactivit®s au nord de la commune 

remplace depuis 1980 une partie des terres agricoles de la Butte 

Tuboeuf, dans sa partie déjà sectionnée par les infrastructures de 

transport.  

La Surface Agricole Utile (SAU) représente en 2000 environ 75% de la 

superficie communale (source  : SCoT en cours dõ®laboration). Brie-

Comte -Robert concentre environ un tiers des exploitations agricoles.  

Espaces agricoles  

 
Source  : Citadia  

 

Les dernières données disponibles sont issues du recensement 

agricole Agreste de 2000. Le phénomène de diminution du nombre 

dõexploitations agricoles parall¯lement ¨ lõaugmentation de leur 

superficie agricole util e (SAU) moyenne est structurel. Brie -Comte -

Robert rencontre le même.  Ainsi, la commune est passée de  27 

exploitations en 1988 à 11 en 2000. Leur SAU moyenne est passée de 

75ha en 1988 à 124ha en 2000.  La SAU totale des exploitations 

agricoles siège s est de 1  360ha en 2000, dont 1  231ha  destinés aux  

grandes cultures . Quelques corps de ferme sont aujourdõhui pr®sents 

sur le territoire. Un guide méthodologique a été élaboré concernant 

le devenir de ces fermes par le Comit® D®partemental dõHabitat et 

dõAm®nagement Rural, la Chambre dõAgriculture, le Conseil 

dõArchitecture, dõUrbanisme et dõEnvironnement, la Direction 

D®partementale de lõAgriculture et de la For°t, et la Direction 

D®partementale de lõEquipement. 

Une actualisation des données du recensement Agreste a été 

opérée en 2010 par la commune dans le cadre de la révision du Plan 

Local dõUrbanisme. 7 exploitations agricoles si¯ges subsistent sur le 

territoire communal dont 2 dans le centre de Brie -Comte -Robe rt. Ces 

2 exploitations nõont pas de projet dõ®volution ¨ court ou moyen 

terme et ne semblent pas concern®es par dõimportants conflits 

dõusages par rapport ¨ leur situation. 

Le hameau de Villemeneux est fortement concerné par la 

probl®matique agricole puisquõil pr®sente un si¯ge dõexploitation et 

2 secteurs dõentrep¹ts agricoles. Le maintien dõune des exploitations 

sera subordonné à la délocalisation des hangars agricoles et d e 

lõhabitation de lõexploitant suite ¨ une succession.  

Il existe également une exploitation familiale jeune (2 agriculteurs) qui 

pratique lõagriculture raisonn®e. Elle consiste en des d®marches de 

gestion qui visent ¨ renforcer les impacts positifs de lõactivit® agricole 

sur lõenvironnement et ¨ en r®duire les impacts négatifs. Cette 

exploitation a été fortement impactée par la création du 

contournement est ouvert en 2010..  

Par ailleurs, la problématique des circulations agricoles est 

importante à Brie -Comte -Robert, et le contournement est de la ville 
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a amplifié ces problèmes. Le centre ancien apparaît également 

comme un point noir pour ces circulations même si peu de solutions 

sõoffrent ¨ la commune pour y rem®dier.  

Enfin, les dépôts ou installations sauvages dans les espaces agricoles 

et naturels de Brie -Comte -Robert posent dõimportants probl¯mes aux 

exploitants. Cela impacte les circulations agricoles (dépôts sauvages 

bloquant la circulation sur les chemins ruraux, principalement le long 

de la francilienne, ¨ lõouest) ou encore les pratiques culturales.  

 

 

 

Espaces agricoles  

 
Source  : Citadia  
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4.4.  Des zones dõactivit®s concentr®es au nord et en entr®e de 
ville  

Les espaces ¨ vocation dõactivit®s ®conomiques ont ®merg® le long 

de la RN19, et ce sont ®tendus progressivement jusquõ¨ la voie ferr®e 

et au -del¨. La consommation fonci¯re ¨ vocation dõactivit®s sõest 

jusquõici d®roul®e dans une volont® de coh®rence avec les 

infrastructures de transport.   

Les 3 zones dõactivit®s situées au  nord de Brie -Comte -Robert, 

occupant une surface totale de 120ha sont  :  

- le Parc dõactivit®s Tuboeuf : ce parc dõactivit®s est le plus 

diversifi®, bien quõil comporte beaucoup dõactivit®s 

logistiques  ; 

- la ZI de la Croix Blanche  cette zone dõactivit®s date des 

années 1960  ; 

- la ZI de la Haie Passart  : cette zone dõactivit®s se sp®cialise de 

plus en plus dans les activités commerciales.  

Les zones dõactivit®s existantes sont vieillissantes et de qualit® 

moyenne. La question de leur requalification se pose, de même que 

celui de leur potentiel dõ®volution/densification. 

Enseigne commerciale ZI de la Haie Passart  

 
Source  : Citadia  

La ZAE du Midi de la Plaine du Bois fait partie des projets de 

d®veloppement urbain de lõest de la commune, autour de la 1ère  

couronne urbanisée . Elle est à vocation mixte, hors logistique. Sa 

r®alisation n®cessite la relocalisation de lõaire dõaccueil des gens du 

voyage (à horizon 2012 ) 

Espace tampon entre la ZAE du Midi de la Plaine du Bois et des 

espaces dõhabitat 

 

Source  : Citadia  

 

Lõexistence de vastes  espace s dõactivit®s en entr®e de ville peut 

contribu er à dé qualifier la perception et la qualité du paysage 

urbain, ce qui pose la question du traitement de lõespace public et 

des façades .  
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Localisation des principales zones dõactivit®s existantes du territoire 

du SMEP 

 

Source  : Diagnostic provisoire du SCoT de la Frange Ouest du 

Plateau de la Brie, en cours dõ®laboration 
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4.5.  Un centre -ville  commerçant  

Brie-Comte -Robert compte 3 centralités commerciales de proximité 

et un équipement commercial périphérique.  

 

Les centralités commerciales de proximité sont :  

- Le centre urbain quõest le centre -ville : il concentre la majorité 

des commerces de la commune. Les commerces sont 

localis®s en pied dõimmeuble. Le centre -ville présente un 

caractère traditionnel et un cadre urbain de qualité. Il fait 

lõobjet dõune dõun Site Patrimonial Remarquable (SPR) 

 

Commerces rue de lõEglise 

 
Source  : Citadia  

 

Commerces rue Gambetta  

 
Source  : Citadia  

 

 

Commerces place du marché  

 
Source  : Citadia  
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Marché  

 
Source  : Citadia  

 

- Le centre commercial des 4 Vents  : cet ensemble commercial 

est organis® autour dõun Carrefour Contact (ex DIA)  Il 

bénéficie de la présence du cinéma.  

- Le centre commercial Pasteur  : cet ensemble commercial est 

organis® autour dõune enseigne Carrefour Market.  

Carrefour Market  

 

Source  : Citadia  

Le centre commercial  de la ZI Haie Passart, qui rayonne ¨ lõ®chelle 

de lõagglom®ration, est un ensemble commercial ins®r® dans la zone 

dõactivit®s du m°me nom. Situ® en p®riph®rie ville, il pr®sente le 

même enjeu de qualité des entrées de ville que les zones dõactivit®s 

économiques.  

Plusieurs questions se posent quant ¨ lõ®volution du tissu commercial : 

la pr®servation du centre urbain quõest le centre -ville, la qualité des 

centralités de quartier que sont le centre commercial des 4 Vents et 

celui de Pasteur, ou bien encore la spécialisation commerciale de la 

ZI Haie Passart. 
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4.6.  Synthèse et enjeux  

 

Thématiques  Atouts/potentialités  Faiblesses / contraintes  Enjeux  

Population 

active et 

emplois  

Á Une population active et des emplois 

qui augmentent depuis 1990  

Á Des emplois qui augmentent plus vite 

que la population active  

Á G®rer lõ®quilibre entre attractivit® r®sidentielle et 

attractivité économique  

Zones 

dõactivit®s 

Á Des zones dõactivit®s diversifi®es 

Á Des projets de développement en 

cours (ZI du Midi de la Plaine du Bois)  

Á Des zones dõactivit®s peu qualitatives du 

point de vue de lõinsertion urbaine et 

paysagère  

Á Qualifier les entrées de ville de Brie -Comte -Robert  

Á Requalifier les zones dõactivit®s ®conomiques 

existantes et renforcer leur attractivité  

Á Favoriser lõint®gration urbaine et paysag¯re de la 

zone dõactivit®s ®conomiques du Midi de la Plaine 

du Bois 

Á Veiller à un traitement qualitatif des lisières entre 

les zones dõactivit®s et le tissu urbain ou agricole 

voisin 

Commerce  
Á Un centre ville commerçant  

Á Des pôles de quartier  

Á Une offre commerciale con centrée au 

nord de la commune  

Á Conforter les centres urbains et de proximité  

Á Qualifier les entrées de ville  

Agriculture  

Á Une activité encore bien présente 

(jeunesse, agriculture raisonn®e, é) 

Á Une qualité agronomique des sols  

Á Peu de conflits dõusages en lien avec 

les secteurs résidentiels  

Á Des circulations agricoles difficiles  

Á Des dépôts sauvages nombreux dans les 

parcelles agricoles ou sur les chemins 

ruraux  

Á Des projets urbains qui ont des effets 

négatifs pour la profession  

Á Des évolutions importantes 

dõexploitations agricoles qui menacent 

lõactivit® 

Á Limiter la consommation dõespace en faveur des 

projets urbains et veiller à leur intégration dans le 

tissu agricole  

Á Prendre en compte les circulations agricoles dans 

les nouveaux projets urbains  

Á Permettre le maintien des exploitations agricoles 

en évolution  

Á Proscrire les dépôts sauvages  
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5. DES TRANSPORTS COLLECTIFS A AMELIORER 

5.1.  Un réseau routier structuré par une nationale et des 
départementales  

Trois axes routiers structure nt  à la fois  la commune de Brie -Comte -

Robert , lõintercommunalit®, ainsi que le p®rim¯tre du SCoT de la 

Frange Ouest du Plateau de la Brie  :  

- la RN19, soit la RD319 dans sa traversée de Brie -Comte -Robert, 

va de Paris à Troyes en traversant la Seine -et -Marne  ; 

- la  RN104 (Francilienne), traverse la commune et la 

Communauté de Communes selon un axe nord -sud. Le nïud 

RD319 / RN104 constitue un atout pour le développement du 

territoire communal et intercommunal, dõautant plus quõil 

permet dõ®tablir des liaisons avec les infrastructures 

magistrales que sont les A4 et A5.  

- Enfin, la RD216 relie Brie-Comte -Robert à Chevry -Cossigny.  

Les routes d®partementales suivantes sont frapp®es dõalignement  

- RD 50 : daté du 6 octobre 1880, du 2 mars 1886 et du 24 

septembre 1879  

- RD 216 : daté du 4 janvier 1898  

- RD 319  daté du 23 mai 1896  

La Commune est également traversée par la RD 316, la RD 50 et la RD 

50e1 

Lõensemble des routes départementales constitue un réseau 

secondaire  

Diff®rents projets sont ¨ lõ®tude ou r®cemment r®alis®s :  

- Les projets dõinfrastructures dõampleur régionale  : il sõagit 

notamment de lõ®largissement de la RN104 entre la RN4 et 

lõA4 (passage en 2x3 voies en cours). Il sõagit aussi de la 

déviation de la RN19, au nord du territoire de Brie -Comte -

Robert. Cet axe, dont la réalisation est était  prévue dans le 

SCoT en cours dõ®laboration de la Frange Ouest du Plateau 

de la Brie, permettra notamment de structurer le 

développement économique aux abords de la RN19.  

- Les projets dõinfrastructures secondaires : ils visent à la fois à 

désengorger le trafic communal, réduire les nuisances et 

palier les problèmes de reports de trafic de la Francilienne sur 

le territoire de Brie -Comte -Robert, notamment au niveau de 

la RD216. 

Un projet de raccordement entre la Francilienne et la RD216 est 

envisagé à Brie-Comte -Robert  pour faciliter le développement 

économique . La partie est du projet a été réalisée et ouverte au 

public début 2011. Cette réalisation pourrait être complétée par 

lõam®nagement de la partie sud du contournement. Ce projet est 

porté par la Commune   

Contournement est  

 
Source  : Citadia  

La requalification en cours de la RD319 dans sa traversée de Brie-

Comte -Robert  en faveur du partage de la voirie avec les transports 

collectifs et les modes doux  a également permis de l imiter le tr afic de 

transit en zone urbaine.  

Rue du Général Leclerc (RD319)  
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Source  : Citadia  

Dõautres axes structurant les quartiers de Brie-Comte -Robert ont fait 

lõobjet de traitements r®cents (cf. partie sur les liaisons douces), et 

certains sont ®ventuellement ¨ requalifier afin dõam®liorer le cadre 

de vie : les rues de Verdun, Georges  Clemenceau, du Par c de 

lõEpinette et Saint-Lazare, etc.  

 

5.2.  Plusieurs aires de stationnement gratuites et fréquentées  

Les principales aires de stationnement sont gratuites et surveillées, ce 

qui explique leur fréquentation, y compris par des populations qui 

résident en dehors de la commune. Il existe cependant des 

dysfonctionnements liés au comportement des usagers, phénomène 

classique. Les aires  de stationnement sont les suivantes  : 

- Pr¯s du Ch©teau : place Jeanne dõEvreux, boulevard des 

Fossés 

- Place de Stadtbergen  

- Avenue Beau, place des Fêtes  

- Place des Bienfaites  

- Place du Lavoir  
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5.3.  Le projet régional de TCSP  

Afin de réduire les déplacements en véhicules particuliers,  source de 

nombreuses nuisances, une meilleure couverture du territoire par les 

transports collectifs est recherchée. Ainsi, le développement de 

lõintermodalit® (correspondance entre les diff®rents modes de 

transport) et lõoptimisation du r®seau de transports collectifs permet  

le renforcement des transports collectifs. Le développement des 

liaisons Nord -Sud et de lignes de bu s avec les petites communes est  

recherché.  

Par conséquent, il sõagit de compléter le réseau de transport pour  : 

- Mieux prendre en compte les besoins de déplacements à 

lõ®chelle du territoire du SCoT et vers les p¹les externes ; 

- Mieux prendre en compte les besoins de déplacements aux 

heures creuses de la journée, en soirée et le week -end.  

Le projet dõam®nagement dõun site propre sur la RN 19 permet  un 

meilleur maillage du territoire  en renforçant les fréquences de 

passage des lignes de bus (notamment sur les secteurs les moins bien 

desservis). De plus, le rabattement vers les 4 pôles locaux (les 3 gares 

RER et le pôle de bus de Brie -Comte -Robert) est à améliorer.  

Il convient aussi dõassurer une desserte  spécifique complémentaire 

au réseau de bus (navettes dédiées à la desserte des zones 

dõemplois, transport ¨ la demande en relais de lignes r®guli¯res) et 

une meilleur e accessibilité des espaces de transports et de lignes de 

bus pour les personnes handicap®es (am®nager des points dõarr°ts 

qui prennent en compte la desserte des établissements publics et 

commerciaux les plus import ants, mise en accessibilité des  véhicules 

lors des renouvellements).  
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5.4.   Une absence de desserte ferroviaire directe et un rôle 
prépondérant des bus  

La commune de Brie -Comte -Robert ne poss¯de pas de gare. Cõest 

pourquoi le rôle des transports collectifs et notamment des bus est 

primordial. La ligne TGV traverse le territoire communal et 

intercommunal sans le desservir.   

La desserte en bus est assurée par des lignes départementales, des 

lignes de la Communaut® de Communes de lõOr®e en Brie et des 

lignes de la Communaut® de Communes Les Gu®s de lõYerres. A 

noter que la ligne n°23 fait partie du réseau Mobilien.  

Ces lignes convergent vers le centre -ville de Brie -Comte -Robert. 

Lõensemble des quartiers est desservi, avec une r®serve quant au 

quartier des Chaperons. Les lignes de bus relient la commune  : 

- au reste de la Seine -et -Marne  : communes de Chevry -

Cossigny, Ozoir -la-Ferrière, Pontcarré, Serris, Servon, Melun, 

Noisiel, Combs -la-Ville 

- au Val -de -Marne  : Créteil, Boissy-Saint-Léger.  

Les gares situées à proximité de Brie -Comte -Robert sont celles de  : 

- Combs -la-Ville Quincy (RER D)  : le niveau de rabattement en 

bus vers cette gare semble efficace  

- Boissy-Saint-Léger (RER A) : le niveau de rabattement en bus 

vers cette gare est moins efficace que vers Combs -la-Ville 

Quincy  

- Ozoir-la-Ferrière (RER E) et Lieusaint -Moissy-Cramayel (RER D)  : 

les rabattements en bus sont moindres vers ces 2 gares . 

Le réaménagement dõabris bus est en cours pour permettre 

lõaccessibilit® aux Personnes ¨ Mobilit® R®duite (PMR). 

Les différents projets de voirie constituent une opportunité pour 

r®fl®chir ¨  lõam®nagement de transports collectifs en site propre. 

Aucun Plan Local des D®placements nõexiste ¨ ce jour, mais cette 

d®marche pourrait fournir un cadre dõintervention strat®gique et 

op®rationnel pour lõam®lioration des transports en commun, voire 

même pour les liaisons douces.  

La commune de Brie -Comte -Robert pourrait être concernée par 2 

projets . Tout dõabord la cr®ation dõune liaison en site propre entre 

Sénart et Roissy, via Marne -la-Vallée. Le principe de cette liaison 

figure en frange ouest du d®partement. Puis, la r®alisation dõun 

transport en commun en site propre sur la RN19 entre Maisons -Alfort 

et Brie-Comte -Robert comporte un mode et un tracé à définir.  
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En plus de ces lignes structurantes, 2 services de transport collectif 

existent  : 

- Le Brie Bus : ce service est gratuit et permet de relier le centre -

ville aux autres quartiers de la ville, notamment les pôles 

générateurs de déplacements tels que le centre commercial 

Super U. La fr®quence de passage est dõ1h15 aux arr°ts 

marqués  

- Proxiõbus : ce service de transport à la demande est payant 

(aux tarifs de transport classique), il assure à la fois les liaisons 

entre les quartiers de Brie -Comte -Robert et avec les 

communes de Servon et Chevry -Cossigny  
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5.5.   Un réseau de liaisons douces qui se développe  

Les réflexions sur les liaisons douces sont engagées depuis plusieurs 

années à Brie -Comte -Robert. Un plan des liaisons douces a été réalisé 

en ce sens en 2004. Depuis, un maillage continu est en cours sur 

lõensemble du territoire communal, avec des liaisons avec les 

communes  voisines. 

Les itinéraires existants et projetés traduisent les volontés suivantes  : 

- mailler le centre -ville ; 

- relier le centre -ville aux quartiers alentours (itinéraires 

radiaux)  ; 

- relier les quartiers entre eux (itinéraires en rocade).  

Il manque cependant des aménagements urbains de type 

stationnement pour deux -roues afin de rendre ce mode plus attractif.  

Les liaisons douces ont été intégrées dans les travaux de voirie 

récents, de même que dans les projets. Parmi les réalisations récentes 

comprenant des liaisons douces, on distingue notamment  : 

- la rue et le boulevard Victor Hugo  ; 

- la rue de Cossigny  ; 

- lõavenue Carnot, etc.  

- la rue du Général Leclerc  

- la rue de Verdun  

- avenue des Platanes  

Parmi les réalisations en cours, on distingue notamment la 

requalification de la rue du Parc de lõEpinette  

. 

Le maillage de liaisons douces peut aussi contribuer à une ceinture 

verte, notamment par la r®alisation dõun cheminement le long de la 

Francilienne.  
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Aménagement rue du Général Leclerc (RD319)  

 
Source  : Citadia  

 

Aménagement rue du Général Leclerc (RD319)  

 
Source  : Citadia  

 

 

Liaison douce rue Carnot  

 
Source  : vue google  

 

Liaison douce rue des Ecoles  

 
Source  : Citadia  
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5.6.  Les phénomènes de mobilité  

Une part importante des actifs occupés de Brie -Comte -Robert 

travaille dans leur commune de résidence. En effet, en 2007  : 

- 29,2% de la population active occupée travaillent dans sa 

commune de résidence (cette part est de 25,4% sur la 

Communaut® de Communes de lõOr®e en Brie) ; 

- 25,9% de la population active occupée travaillent dans une 

autre commune du département (cette part est de 26,6% sur 

la Communaut® de Communes de lõOr®e en Brie) ; 

- 44,3% de la population active occupée travaillent dans un 

autre département de la région (cette part est de 47,5% sur la 

Communaut® de Communes de lõOr®e en Brie). 

 

Les transports en commun sont très peu utilisés pour les déplacements 

domicile -travail des habitants de Brie -Comte -Robert. En effet, la 

voiture est le mode très dominant  : 

- 9,3% de la population active occupée se déplacent à pieds 

en 2007  (7,9% sur la Communaut® de Communes de lõOr®e 

en Brie) ; 

- 3,3% utilisent les deux -roues (3,3% sur la Communauté de 

Communes de lõOr®e en Brie) ; 

- 69% utilisent une voiture, camion ou fourgonnette  (71,7% sur la 

Communaut® de Communes de lõOr®e en Brie); 

- 14,7% utilisent les transports en commun (13,6% sur la 

Communaut® de Communes de lõOr®e en Brie). 

 

En termes mobilité scolaire, Brie -Comte -Robert comprend 2 lycées et 

2 collèges. Les lycées accueillent des élèves en provenance des 

communes voisines de Combs -la-Ville, Chevry -Cossigny et Grisy -

Suisnes. A noter que la desserte en transport en commun est 

insuffisante pour les déplacements scolair es des quartiers du Safran 

et des  Chaperon s vers les lyc®es. Parmi les 2 coll¯ges, celui dõArthur 

Chaussy draine aussi des élèves de Chevry -Cossigny, Soignol les-en -

Brie, etc., soit les communes ¨ lõest de Brie-Comte -Robert.  

Les étudiants de Brie -Comte -Robert se rendent principalement vers 

les universités de Melun (bus+train), Créteil (bus), Paris (bus+train) et 

Marne -la-Vallée (bus n°10, ligne longue empruntant la Francilienne et 

insuffisante).  
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5.7.  Synthèse et enjeux  

 

Thématiques  Atouts/potentialités  Faiblesses / contraintes  Enjeux  

Réseau 

routier  

Á Pr®sence dõun axe magistral (la 

Francilienne), de nationales et 

de départementales  

 

¶ Poursuivre les démarches en cours qui visent 

à améliorer la cohabitation des différents 

modes de transport sur la voirie (voiture, 

transport en commun, liaisons douces)  

¶ Organiser le développement urbain et 

économique des secteurs de projets situés à 

proximité des infrastructures de transport 

telle que le contournement de Brie -Comte -

Robert  

¶ Une concertation devra être menée avec 

lõAgence Routi¯re D®partementale (ARD) 

de Melun/Vert Saint Denis   

Réseau de 

transport 

collectif  

Á Plusieurs réseaux de bus qui 

relient Brie -Comte -Robert aux 

communes voisines  

Á Une desserte de tous les quartiers  

Á Une absence de gare et des 

rabattements en bus insuffisants vers 

les gares de  Boissy -Saint-Léger (RER 

A), Ozoir -la-Ferrière (RER E) et 

Lieusaint -Moissy-Cramayel (RER D)  

Á Une desserte en bus insuffisante du 

quartier des Chaperons  

 

¶ Améliorer la desserte e n bus et lõadapter 

aux besoins  

¶ Encourager les démarches 

intercommunales (par exemple dans le 

cadre dõun Plan de D®placements Urbains) 

Réseau de 

liaisons 

douces  

Á Des liaisons douces en cours de 

développement selon un 

maillage continu  

¶ Une réflexion intercommunale peu 

développée  

¶ Poursuivre le développement de ce mode 

selon des itinéraires cohérents  

¶ Prévoir les aménagements urbains 

nécessaires  

¶ Encourager la r®alisation dõune ceinture 

verte  
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ETAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT
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1. LES COMPOSANTES DU PAYSAGE 

Le territoire de Brie -Comte -Robert sõappr®hende selon plusieurs 

niveaux de lecture qui en se superposant et en sõimbriquant 

traduisent la variété des paysages. Ces niveaux de lecture, appelés 

composantes du paysage, permettent de faire ressortir le socle 

naturel (relief, hydrographie, v®g®tation) et lõactivit® humaine qui sõy 

est développée (réseau viaire, répartit ion de lõhabitaté). 

 

1.1.  Des facteurs naturels qui ont dessiné les grandes lignes du 
paysage  

1.1.1. Le relief  

Le territoire communal de Brie -Comte -Robert sõinscrit dans le bassin 

versant de lõYerres qui couvre environ 1 030 km² dans trois 

départements  : la Seine-et -Marne , l'Essonne et le Val -de -Marne . 

La commune est constitu®e dõun vaste plateau agricole au nord 

l®g¯rement inclin® vers lõouest, dont lõaltitude varie entre 83 et 102m 

NGF. 

La vall®e de lõYerres et ses affluents entaillent et ®rodent le plateau 

dans la partie sud du territoire et occasionnent des pentes élevées 

au droit des versants. La vall®e de lõYerres est plus particuli¯rement le 

lit majeur de lõYerres repr®sente le point altimétrique le plus bas sur la 

commune avec une moyenne comprise entre 50 et 55m NGF.  

Deux talwegs au sud et au sud -ouest structurent et rythment le 

territoire communal.  

http://fr.wikipedia.org/wiki/D%C3%A9partement_fran%C3%A7ais
http://fr.wikipedia.org/wiki/Seine-et-Marne
http://fr.wikipedia.org/wiki/Essonne_%28d%C3%A9partement%29
http://fr.wikipedia.org/wiki/Val-de-Marne
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1.1.2. Lõhydrographie 

La structure hydrographique  

Le réseau hydrographique est particulièrement développé et 

représente un élément paysager très structurant sur le territoire. Il est 

constitu® de lõYerres qui marque la limite sud de la commune, de la 

Barbançonne  en limite sud -est et dõun chevelu de petits rus 

secondaires (ru des Prés le Roi, ru de Tuboeuf et ru des Cornillots).  

Les conditions géologiques, topographiques et climatiques sont à 

lõorigine de ce r®seau hydrographique tr¯s dense. 

 

- lõYerres  

Cet affluent rive droite de la Seine prend sa source en Seine -et -Marne 

à Courbon (commune de la Celle -sur-Morin ), au nord de l' étang de 

Guerlande , et se jette dans la Seine à Villeneuve -Saint-Georges  (Val -

de -Marne). Tout au long de son cours de 97, 5 km, l'Yerres reçoit 19 

affluents principaux.  

Cette rivière  est caractérisée par de très importantes fluctuations 

saisonnières de débit, avec des hautes eaux en hiver  et au printemps 

et des basses eaux estivales.  

LõYerres symbolise la colonne vert®brale du syst¯me hydrographique 

sur lequel vient se greffer un réseau de petits rus. Cet ensemble de 

petits cours dõeau forme un r®seau continu  qui draine le plateau en 

sõ®vacuant vers lõYerres. 

 

 

R®gime hydraulique de lõYerres ¨ Courtomer ð Source banque Hydro  

La gestion de l'Yerres est assurée depuis 1990 par le SMIRYA (Syndicat 

Mixte Interdépartemental de la R®gion de lõYerres et de ses Affluents) 

lui-même formé  : 

- du Syndicat Intercommunal pour l' Assainissement de la 

Région de Villeneuve -Saint-Georges  (SIARV). 

- et du Syndicat Intercommunal pour lõAménagement de la 

Vall®e de lõYerres (SIAVY). 

 

- la Barbançonne  

Ce ruisseau , affluent rive droite de lõYerres, prend sa source sur la 

commune de Chevry -Cossigny dans la for°t de la L®chelle. Dõune 

longueur de 12, 1 km il sõ®coule du nord au sud et sõimpose comme la 

limite naturelle ¨ lõest de la commune. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/La_Celle-sur-Morin
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=%C3%89tang_de_Guerlande&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=%C3%89tang_de_Guerlande&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/wiki/Villeneuve-Saint-Georges
http://fr.wikipedia.org/wiki/1990
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Syndicat_intercommunal_pour_l%27assainissement_de_la_r%C3%A9gion_de_Villeneuve-Saint-Georges&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Syndicat_intercommunal_pour_l%27assainissement_de_la_r%C3%A9gion_de_Villeneuve-Saint-Georges&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Syndicat_intercommunal_pour_l%E2%80%99am%C3%A9nagement_de_la_vall%C3%A9e_de_l%E2%80%99Yerres&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Syndicat_intercommunal_pour_l%E2%80%99am%C3%A9nagement_de_la_vall%C3%A9e_de_l%E2%80%99Yerres&action=edit&redlink=1
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Les documents cadres  

- Le SDAGE Seine Normandie  : 

Élaboré puis adopté par le Comité de Bassin Seine Normandie le 5 

novembre 2015 , il a. Il fixe les orientations fondamentales d'une 

gestion équilibrée de la ressource en eau et des objectifs de qualité 

et de quantité des eaux.  

Le SDAGE 2016-2021 compte 44 orientations et 191 dispositions qui 

sont organisées autour de grands défis comme :  

    La diminution des pollutions ponctuelles ;  

    La diminution des pollutions diffuses ;  

    La protection de la mer et du littoral ;  

    La restauration des milieux aquatiques ;  

    La protection des captages pour l'alimentation en eau potable ;  

    La prévention du risque d'inondation  

- Le SAGE du bassin versant de lõYerres : 

Le Sch®ma dôAménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) est un 

outil de gestion des milieux aquatiques et des usages de lõeau ¨ 

lõ®chelle du bassin versant. 

Cet outil doit permettre, ¨ partir dõune analyse concr¯te des 

problématiques du secteur, de définir des objectifs et des actions 

dans la perspective de développer une gestion cohérente des 

milieux aquatiques et dõassurer un d®veloppement durable des 

usages. Il d®cline ¨ lõ®chelle dõun p®rim¯tre op®rationnel les 

orientations et prescriptions du SDAGE Seine -Normandie.  

La commune est couverte par le SAGE du bassin versant de lõYerres 

approuvé le 13 octobre 2011 , qui comprend 121 communes réparties 

sur 3 départements. Le territoire couvert est de 1  500km2 et est 

parcouru  réseau hydrographique long de 300km.  

 

La SAGE a identifié 6 enjeux majeurs   par  l'état des lieux et le 

diagnostic afin de préserver la qualité de l'eau et des milieux 

aquatiques sur le bassin versant de lõYerres : 

 

- Attein te  du bon état et prévention de toute dégradation des 

eaux superficielles et souterraines.  

- Restauration de la fonctionnalité écologique des rivières et 

des milieux associés.  

- Délimitation, préservation et restauration des milieux humides.  

- Gestion quantitative de la ressource en eau.  

- Prévention et lutte contre les inondations.  

- Restauration et valorisation du patrimoine et des usages liés 

au tourisme et aux loisirs.  

 

Lõ®tat des lieux du SAGE met en ®vidence que les objectifs de qualit® 

du SDAGE pour lõYerres ne sont pas atteints. 
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La qualité des eaux  

La qualit® de lõeau est caract®ris®e par rapport ¨ la grille SEQ-Eau, 

mise en place par les Agences de lõEau. Le SEQ-Eau permet d'évaluer 

la qualité de l'eau et son aptitude à assurer certaines fonctionnalités  : 

maintien des équilibres biologiques, product ion d'eau potable, loisirs 

et sports aquatiques, aquaculture, abreuvage des animaux et 

irrigation.  

Les évaluations sont réalisées, à ce jour, au moyen de 156 paramètres 

de qualité d'eau regroupés en 15 indicateurs appelés altérations 

(nitrates, pesticides, matières organiques et oxydables...).  

La qualité de l'eau est décrite, pour chaque altération, par 5 classes 

de qualité allant du bleu pour la meilleure, au rouge pour la pire.  

La grille des classes de qualité de l'eau est construite à partir de 

l'aptitude de l'eau à la biologie et aux usages liés à la santé 

(production d'eau potable et loisirs et sports aquatiques) considérés 

comme les usages principaux. Elle en constitue donc u ne sorte de 

synthèse.  

 La qualité de l'eau pour chaque altération est déterminée par le 

paramètre le plus déclassant, c'est à dire celui qui définit la classe de 

qualité la moins bonne.  

Les rapports de la D irection Régionale et Interdépartementale de 

lõEnvironnement et de lõEnergie d' Île-de -France laissent apparaître 

que l'Yerres est une des rivières les plus polluées d'Île -de -France. E lle 

détient le record du nombre  de molécules chimiques (plus de 40) 

observées en permanence dans les analyses.  

La station de mesure de r®f®rence de lõYerres ¨ Courtomer met en 

évidence la non atteinte du bon état pour les paramètres physico 

chimiques.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 
Tableau  : Classe de qualités du SEQ -Eau 

 

Paramètres  Etat  

Matières organiques et oxydables  Médiocre  

Matières azotées (hors nitrates)  Médiocre  

Nitrates  Bon 

Matières phosphorées  Médiocre  

Oxygène  Moyen  

pesticides et métaux (arsenic, chrome, cuivre 

et zinc)  

Très bon 

Tableau  : Qualit® des eaux de surface de lõYerres ¨ Courtomer 2009 

ð Source  : Direction r®gionale de lõEnvironnement Ile-de -France 

Qualité  Très bonne  Bonne  Moyenne  Médiocre  Mauvaise  

Classe Bleu Vert  Jaune  Orange  Rouge  



 

  

PLU de Brie-Comte -Robert  ðð Rapport de présentation ð Dossier de modification simplifiée 2023      75 

1.1.3. La géologie  

 

- Alluvions modernes (Fz)  : Il sõagit de d®p¹ts r®cents ®difi®s 

par les rivières sur leurs berges déprimées, constitués par des 

sédiments variés o ù prédominent les argiles sableuses, les 

limons argilo -sableux et tourbeux.  

- Limons des plateaux (LP)  : Cette formation meuble recouvre 

des vastes étendu es à la surface des plateaux. Ils sont 

constitués par des dépôts argilo -sableux fins et compacts.  

- Alluvions anciennes (Fx, Fy)  : Ce sont des dépôts de sables 

et graviers qui occupent le fond des vall®es et sõ®l¯vent 

parfois au dessus de celui -ci, surtout dans la vallée de 

lõYerres. Les plus bas sont les plus r®cents (Fy). 

- Graviers des hauts plateaux  ð cailloutis de Sénart (p)  : cette 

formation du Pliocène supérieur (dernière époque du 

Tertiaire) est constituée par des silex de la craie, des chailles 

jurassiques, des quartz filoniens, des meulières et des sables 

granitiques, ils ne renferment aucun fossile. Fortement 

érodée et alt érée, cette formation repose le plus souvent sur 

les Meulières de Brie, mais parfois aussi sur des sables 

stampiens.  

- Sables et grès de Fontainebleau (g2b)  : Cette formation 

stampienne (Oligocène) affleure principalement  ¨ lõouest 

de Brie -Comte -Robert . Les grès sont généralement 

culminants. De couleur grise, les grains ainsi que le ciment 

qui les constituent sont exclusivement siliceux. Les sables sont 

employés dans la fonderie et le sablage, tandis que le grès 

sert au pavage, au dallage et à la fabric ation de moellons.  

- Marnes, calcaire et meulière de Brie (g1b)  : Ces terrains du 

Sannoisien (oligocène) affleurent largement en partie s 

sommitales des versants des vall®es de lõYerres et de ses 

affluents, notamment en tête de vallon, généralement au 

contact des limons des plateaux. Les anciennes 

agglomérations sont fréquemment édifiées sur ces 

formations, notamment à Brie -Comte -Robert. La meulière 
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est largement utilis®e pour la construction et lõempierrement 

en région parisienne.  

- Marnes vertes et g laises à Cyrènes (g1a)  : Lõassise des 

marnes vertes e st repr®sent®e le long des vall®es de lõYerres 

et de ses affluents sur une largeur ne dépassant que 

rarement 200m (centre ancien de Brie -Comte -Robert). Elle 

se compose de bancs dõargile compacte, tenace ¨ 

cassure fibreuse, ou sõintercalent de nombreux nodules de 

carbonate de calcium et de sulfate de strontium, à forte 

densit®. La marne dont lõ®paisseur moyenne est de 5m, 

repose sur les Glaises ¨ Cyr¯nes, compos®es dõargiles 

marneuses ver tes, jaunes et grises, avec des filets de sable 

fin, et parfois des niveaux fossilifères à Cyrena convexa , 

Psammobia , Potamides plicatum , et débris de poissons 

(Amya). Lõ®paisseur moyenne de la formation est de 1, 20m. 

- Marnes supragypseuses (e7b)  : Ces formations du Bartonien 

sup®rieur (Ludien) couronnent lõEoc¯ne sup®rieur. Elles 

affleurent sur la partie médiane des versants de la vallée de 

lõYerres et ses affluents sur une largeur de 100 ¨ 600m. Ces 

marnes comprennent les Marnes blanches, ou Marnes de 

Pantin (e7b2) et à la base, les Marnes bleues ou Marnes 

dõArgenteuil (e7b1), atteignant 8 ¨ 9m. Elles dominent le 

fond des vallées, mais sont toujours masquées par une 

mince couche dõ®boulis. Les Marnes blanches sont 

calca reuses, plus argileuses, les Marnes bleues sont grises, 

bleues, brunes et jaunâtres.  

- Calcaire et Travertin de Champigny (e7a)  : Ce calcaire 

datant de lõEoc¯ne (Bartonien sup®rieur, Ludien inf®rieur) 

est notamment visible dans les ballastières et dans les rares 

carrières où il a été extrait (le calcaire de Champigny sert à 

lõempierrement et ¨ la fabrication de moellons). Cõest une 

assise puissante de 40 à 45m, constituée par des masses de 

calcaire dur, mais souvent caverneux et fissuré, avec de 

nombreux niv eaux silicifiès (Travertin), coupés par des 

marnes blanchâtres, grisâtres et jaunâtres , argileuses surtout 

vers la base  
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1.2.  Le climat  

La commune de Brie -Comte -Robert est sous lõinfluence dõun r®gime 

oc®anique d®grad®, du fait de la r®duction de lõactivit® des 

dépressions cycloniques au centre du bassin parisien. 

La température moyenne sur  la période 2001 -2009 est de 11, 6 °C, 

avec un ensoleillement moyen annuel de 1  769 heures.  

Les précipitations annuelles moyenne s sur la période 2001 -2009 sont 

de 644 mm et correspondent à 112 jours de pluie par an répartis tout 

au long de lõann®e, avec un maximum pendant les mois dõhiver et 

des étés orageux.  

Les vents dominants viennent de lõouest et surtout du sud-ouest. La 

rose des vents de Melun précise que les vents de 2 à 4m/s sont les plus 

fréquents, les vents de 5 à 8m/s étant également bien représentés 

pour ces deux directions. Les vents les plus forts  (>8m/s) sont de 

direction sud -ouest et ouest -sud-ouest. On enregistre chaque année 

un peu moins dõune quarantaine de jours de vents violents (rafales 

dépassant les 57km/h).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

Tableau  : Température annuelle moyenne sur la période 2001 -

2009Source Météo France - station météorologique  de Melun  

 

Tableau  : Précipitation annuelle sur la période 2001 -2009 

Source Météo France - station météorologique  de Melun  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 01 02 03 04 05 06 07 08 09 

Moy Tmin (°C) 7.4 7.6 7.1 6.9 7.1 7.6 7.5 7 6.8 

Moy T max (°C) 15.5 16.2 16.8 15.6 16 16.2 16.2 15.4 15.9 

Moy annuelle 
(°C) 

11.5 11.9 12 11.3 11.6 11.9 11.9 11.2 11.4 

 01 02 03 04 05 06 07 08 09 

Précipitation (mm) 871 680 545 567 500 679 696 647 604 

Rose des vents ð Source Météo France - station 

météorologique  de Melun (altitude 91m)  

http://fr.wikipedia.org/wiki/Station_m%C3%A9t%C3%A9orologique
http://fr.wikipedia.org/wiki/Station_m%C3%A9t%C3%A9orologique
http://fr.wikipedia.org/wiki/Station_m%C3%A9t%C3%A9orologique
http://fr.wikipedia.org/wiki/Station_m%C3%A9t%C3%A9orologique
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1.3.  Organisation spatiale du territoire  

Les éléments géologiques, géomorphologiques et hydrographiques 

du territoire conditionnent fortement lõorganisation des espaces 

naturels, bâtis, cultivés et circulés.  

1.3.1. Une armature végétale diversifiée et structurante  

La couverture végétale de Brie -Comte -Robert est largement 

diversifiée. Elle est composée de façon majoritaire par un système de 

grandes cultures, dans une moindre mesure par les espaces boisés et 

les prairies humides qui bordent la vall®e de lõYerres, des parcs 

paysagers, des alignements et mails plantés, de es jardins familiaux et 

jardins privatifs densément végétalisés.  

Les espaces agricoles  : Lõactivit® agricole a fa­onn® le paysage 

communal sur la majeure partie de sa surface et ce depuis des 

siècles. Ce vaste paysage cultivé emblématique des paysages de la 

Brie prend place sur environ  45% de la surface communale. Les 

parcelles présentent des surfaces importantes et correspondent 

essentiellement à des cultures céréalières. Ces espaces ont été 

morcelés par les infrastructures de transports.  

Les espaces boisés  : Ils sont globalement  peu  représentés. Formant 

un cordon bois® sinueux le long de lõYerres (ripisylve), ils signalent sa 

présence depuis le plateau. Ils mat érialisent également la limite s ud 

de la commune. Ils constituent des structures paysagères 

fondamentales et des points de repères importants dans le paysage. 

Ces boisements se rencontrent sur les versants et les fonds de vallée. 

Quelques bosquets ou parties de boisements subs istent sur le plateau 

agricole mais ¨ lõ®tat relictuel et sur des secteurs o½ la mise en culture  

est inenvisageable (lieux dits des moulins, du petit Val, du grand Val, 

ainsi que les prés de Forcil). Ils apportent un rythme au paysage 

ouvert du plateau. Les lisières et horizons boisés existants permettent 

de mettre en recul les grandes parcelles cultivé es. Dõun point de vue 

écologique ces espaces permettent de créer ou de maintenir des 

corridors écologiques.  

 

 

Le paysage ouvert met en exergue les éléments verticaux dans le 

paysage, qui deviennent dès lors des éléments de repères importants  

Essentiellement localis®s dans la vall®e de lõYerres, les boisements 

apportent une touche de diversit® au cïur du paysage cultiv® 

Les vastes étendues planes occupées par les cultures céréalières 

sõ®tendent ¨ lõinfini 
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Les alignements  : Le vocabulaire de lõarbre est particuli¯rement 

développé sur le territoire. En effet ,  des alignements dõarbres bordent 

la plupart des grandes artères primaires et secondaires qui rayonnent 

autour du tissu aggloméré (RD216, RD319, RD50). Ils bordent 

®galement de nombreuses voies au cïur des quartiers. Ces 

alignements on t un double intérêt  : ils permettent de relier les 

quartiers entre eux et permettent de constituer une trame verte 

continu e raccordant lõensemble des espaces verts de la ville. 

 

Les parcs et espaces arborés  : Lõespace urbanis® de Brie-Comte -

Robert présente un fort taux de végétalisation. Les parcs ou espaces 

arbor®s sõinsinuent au cïur du tissu et participent ¨ lõambiance 

paysagère du territoire. Ils constituent des espaces de respiration 

majeur s et garantisse nt  un cadre de vie de qualité aux habitants.  

 

Les jardins familiaux et jardins privatifs  : dans les espaces construits, le 

vocabulaire du jardin est particulièrement riche et participe au 

caractère verdoyant de la commune et à sa qualité paysagère. La 

forte empreinte végétale des quartiers et en particulier au niveau des 

franges urbaines contr ibue à donner une image qualitative aux 

ensembles construits. Un équilibre se forme entre la minéralité des 

constructions et la densité végétale qui renforce nt  lõharmonie du tissu 

aggloméré et son identité.  

 

 

 

Les alignements dõarbres sont tr¯s pr®sents sur le territoire briard  : ils 

structurent les voies et marquent lõentr®e de certaines fermes briardes  

Les espaces publics représentés par des squares et parcs urbains 

constituent de v®ritables espaces de respiration au cïur du tissu 

urbanisé  

Les jardins privatifs présentent un 

cadre arboré très riche et 

participe au verdissement de la 

commune  

Les jardins familiaux situés aux 

franges dõurbanisation constituent 

des zones de transition douces 

avec les espaces cultivés du 

plateau  
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1.3.2. Des infrastructures majeures qui délimitent les zones urbanisées 

des zones agricoles  

La commune de Brie -Comte -Robert est traversée par plusieurs 

grandes voies de communication qui convergent en majorité vers le 

centre -ville. Ces infrastructures marque nt  de fortes coupures 

physiques sur le plateau agricole et constitue nt  parfois la limite du 

tissu urbanisé.  

La structuration de la trame viaire a globalement conditionné le 

développement communal. En particulier, le tissu urbain communal 

sõest historiquement d®velopp® le long de la RD319, ancienne voie 

royale reliant Brie -Comte -Robert à Paris.  

- La RN 104 : elle découpe le te rritoire selon une orientation 

nord/s ud. Elle marque la limite  ouest  de lõurbanisation de Brie-

Comte -Robert. Un boisement quasiment continu planté de part 

et dõautre de la voie permet de limiter son impact dans le 

paysage communal.  

- La ligne  TGV : Elle traverse la partie nord de la c ommune et 

marque la limite de lõurbanisation. Cette infrastructure majeure 

marque une rupture physique forte sur le territoire et d issocie les 

paysages situés au nord de ceux au s ud. Un merlon planté permet 

de minimiser son impact dans le paysage mais accentue la 

rupture visuelle entre les espaces.  

- La RD 319 : Elle traverse le territoire communal du sud-est au nord -

ouest  en direction de Paris. Cõest le long de cet axe que 

lõurbanisation briarde sõest historiquement structur®e. La majeure 

partie de son parcours permet dõappr®cier le paysage urbain de 

la commune. En particulier, cet axe historique mène au centre 

ancien de l a ville qui recèle un patrimoine particulièrement riche.  

- La RD 216 : cette voie parcour t le territoire d u nord est en ouest et 

permet dõen appr®cier les paysages tant urbains que cultiv®s. 

Apr¯s une longue travers®e au cïur du paysage cultiv®, sa 

configuration se resserre à l ôentr®e dõagglom®ration. Elle 

constitue lõune des principales radiales menant au centre 

historique. Des points de vue pr®f®rentiels permettent dõen 

apprécier la silhouette.  

- La RD50 : radiale menant au centre hist orique, et irriguant la partie 

sud du territoire, elle constitue avec la RD216 et la RD319, les 

artères permettant de mailler  lõensemble des quartiers briards. Elle 

traverse la vall®e de lõYerres et se raccorde ¨ la francilienne au 

sud du territoire.  

La RD50e1 qui relie Brie à Evry -Gregy -sur-Yerres en quittant 

progressivement la zone urbaine pour rejoindre la zone naturelle  

La RD 316 assure le contournement nord de Brie -Comte -Robert au 

milieu des terres agricoles  

Le reste du réseau viaire est représenté par un chevelu dense de 

voies de desserte interne aux quartiers qui sõorganisent ¨ partir des 

grandes radiales menant au centre -ville. Certains bouclages 

complexifie nt  le r®seau et peuvent d®sorienter lõautomobiliste dans 

sa traversée communale.  

Tout un réseau de chemins rur aux sillonne lõespace et permet 

dõappr®cier le paysage communal. 
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2. LA DECOUVERTE DU PAYSAGE COMMUNAL 

La lecture approfondie dõun territoire permet dõanalyser et donc de 

mieux comprendre un cadre de vie particulier et complexe. Elle 

révèle un paysage sensible, porteur de sens, de valeurs émotionnelles 

et culturelles à travers différents éléments identifiant s : les vues, les 

entrées de villes, le patrimoine paysager, architectural et 

vernaculaire.  

 

2.1.  Lõ®volution du territoire 

Lõoccupation du territoire renvoie ¨ des origines lointaines (vestiges 

gallo -romain s).  

La carte de Cassini nous montre quõau XVIIIème  siècle, le territoire de 

Brie-Comte -Robert fut aménagé en rapport à Paris  : une voie royale 

relie la commune à la capitale. En particulier, les grandes cultures 

c®r®ali¯res du plateau permettaient dõapprovisionner la capitale.  

Ce rapport à la capitale a muselé le développement de Brie -Comte -

Robert, capitale de la Brie Fran­aise qui ne sõest jamais vraiment 

développée. La commune est restée un bourg modeste en 

comparaison à la qualité extraordinaire des terres sur lesquelles elle  

est implantée.  

Au XIXèmesi¯cle, lõapparition des voies de chemins de fer amorce le 

développement de la commune. Le bourg reste néanmoins très rural 

jusquõen 1960 et 1980 o½ lõarriv®e du TGV engendre des ph®nom¯nes 

de rurbanisation. Le bourg se développe, les lotissements tendent à 

rejoindre les infrastructures au d®triment de lõagriculture. 

Les principales évolutions constatées sont  :  

- la diminution des espaces agricoles et boisés , 

- lõaugmentation des espaces urbains et des 

infrastructures qui fragilise la pérennité des espaces 

ouverts.  

XVIIIème  

siècle  

XIXème  

siècle  
XXème  

siècle  






































































































































































































































































































































































































